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Acteurs 
Société de gestion : MYRIA ASSET MANAGEMENT 

Société par Actions Simplifiée à Conseil de surveillance au capital de 1 500 000 euros 
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 804 047 421 
Société de gestion agréée par l’Autorité des marchés financiers (AMF) le 14 octobre 2014 sous le 
numéro GP-14000039 
Siège social : 70, avenue de l’Europe 92270 BOIS-COLOMBES - France 

Gestionnaire financier par délégation : Ofi Invest Asset Management 

Société de gestion de portefeuille S.A. à Conseil d’Administration au capital de 71 957 490 euros 
RCS Paris 384 940 342 – APE 6630 Z – Agrément AMF n° GP 92-12 – FR 51384940342 
Siège social : 22, rue Vernier - 75017 Paris – France 

Dépositaire : CACEIS Bank 

Société Anonyme à Conseil d’Administration au capital de 1 280 677 691,03 euros 
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 692 024 722 
Établissement de crédit agréé par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 
Siège social : 89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge 
Adresse postale : 12 place des États-Unis - CS 40083 - 92549 Montrouge CEDEX 

Gestionnaire Comptable par délégation de la Société de gestion : CACEIS Fund 
Administration 

Société Anonyme au capital de 5 800 000 euros 
Immatriculée au Régistre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 420 929 481 
Siège social : 89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge 
Adresse postale : 12 place des États-Unis - CS 40083 - 92549 Montrouge CEDEX 

Commissaire aux comptes : RSM PARIS, représenté par Nicolas BENARD 

Siège social : 26, rue Cambacérès 75008 PARIS - FRANCE  
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Caractéristiques de votre FCP et 
Informations concernant les 

placements et la gestion 
FORME JURIDIQUE : Fonds Commun de Placement (FCP) de droit Français 

FONDS MULTI-PARTS : Oui 

CODE ISIN : 
- FR0011439157 : UFF GRANDES MARQUES ISR part M
- FR001400PEO0:  UFF GRANDES MARQUES ISR part A
- FR001400OY99 : UFF GRANDES MARQUES ISR part N

CLASSIFICATION : Le FCP est classé dans la catégorie suivante : néant 

AFFECTATION DES RÉSULTATS : Capitalisation et/ou distribution 

OBJECTIF DE GESTION 
L’objectif de gestion du FCP vise à réaliser, sur la durée de placement recommandée supérieure à 5 
ans, une performance (diminuée des frais de gestion financière) supérieure à l’indicateur de référence 
MSCI World en s’exposant aux grandes marques internationales reconnues, au moyen d’une gestion 
discrétionnaire active et d’une exposition aux marchés actions de toutes zones géographiques et en 
appliquant un filtre ISR (Investissement Socialement Responsable). 

INDICATEUR DE RÉFÉRENCE 
L'indicateur de référence du FCP est l'indice MSCI World (cours de clôture, dividendes réinvestis), 
constitué des actions de grandes capitalisations des pays développés, libellé en euro. Cet indice est 
calculé et publié par la société MSCI Inc.  
Le FCP est un OPCVM à gestion active dont la performance n’est pas liée à celle de l’indice mais qui 
l’utilise comme élément d’appréciation de sa gestion. La composition de l’actif du FCP peut s’éloigner 
de la composition de l’indicateur de référence. 

Cet indice est administré par MSCI limited et des informations complémentaires sont disponibles sur le 
site : www.msci.com 

L’administrateur de l’indice de référence est inscrit sur le registre d’administrateurs et d’indices de 
référence tenu par l’ESMA. 

L'indicateur de référence est utilisé pour des objectifs de mesure de performance financière et ne vise 
pas à être cohérent avec les caractéristiques environnementales et/ou sociales et de gouvernance 
promue par le fonds. 

STRATÉGIE D’INVESTISSEMENT 
La gestion est discrétionnaire quant à l’allocation d’actifs et la sélection des valeurs.  
Le portefeuille sera exposé entre 60% et 120% de l'actif net aux marchés d’actions de toutes zones 
géographiques, dont les marchés des pays émergents dans la limite de 10% de l’actif net. 
Le portefeuille sera investi sur les actions de grandes marques internationales reconnues comme 
appartenant à des sociétés cotées sur les marchés.  

http://www.msci.com/
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Le portefeuille du FCP pourra être investi entre 0% et 40% de l'actif net aux titres de créance et 
instruments du marché monétaire.  
Le FCP pourra investir entre 0% et 10% de son actif net en parts ou actions d'OPC.  
L’exposition du portefeuille pourra être réalisée ou ajustée au moyen d’instruments dérivés ou intégrant 
des dérivés. 
Le FCP sera investi dans des titres libellés en toutes devises. Le FCP est exposé au risque de change 
dans la limite de 120% de l'actif net. 
 
Le portefeuille sera structuré en fonction du processus de gestion suivant : 
Critères financiers :  
Le filtre ISR Best-in-Class permet d’exclure les valeurs les moins bien notées en ESG (Environnement, 
Social et Gouvernance). La note ESG est fournie par le prestataire externe MSCI ESG Research. Les 
valeurs sont catégorisées par secteur : au sein de chaque secteur, les 20% des valeurs les moins 
vertueuses (c'est-à-dire les moins bien notées) sont écartées.  
Ainsi, les deux derniers déciles en score ESG de l’univers d’investissement sont éliminés.  
Parmi les critères ESG analysés par MSCI et retenus pour produire sa note, peuvent être cités pour 
exemple : 
- émissions carbone, stress hydrique, biodiversité, émissions toxiques ou déchets pour le pilier 

Environnement 
- gestion et développement du capital humain, santé et sécurité au travail, qualité produits, sécurité 

des données pour le pilier Social 
- indépendance du conseil d’administration, frais d’audit, politique de rémunération, éthique des 

affaires pour le pilier Gouvernance 
Les pondérations entre les piliers E, S et G sont déterminées par MSCI ESG Research, en fonction des 
secteurs d’activité.  
Il est par ailleurs précisé que le processus systématique de sélectivité ISR se base sur la notation MSCI.  
Néanmoins, la société de gestion peut aussi s’aider d’un outil de notation extra financière développé 
par le gestionnaire financier, plus particulièrement dans le cadre de l’exercice de nos droits de vote aux 
assemblées générales et dans les dialogues avec les sociétés présentent en portefeuille.  
 
Les titres vifs intégrant des critères ESG représentent au minimum 90% des titres en portefeuille.  
Dans la limite de 10% maximum de l’actif, le gérant pourra sélectionner une valeur ne disposant pas 
d’un score ESG ou étant mal notée en ESG, sous réserve d’une présentation d’un « cas d’investissement 
» en Comité interne dédié. Le cas présenté démontrera un fort potentiel de progression sur ces 
problématiques. L’intégration de la valeur devra être approuvée par ledit Comité. 
 
Critères extra-financiers :  

L’approche fondamentale de la gestion de portefeuilles repose sur le « stock picking », c'est-à-dire 
sur la capacité des gérants à sélectionner des sociétés sur la base de critères qualitatifs et 
quantitatifs tels que : leurs qualités intrinsèques, leur potentiel d’appréciation boursier supérieur à 
la moyenne des indices grâce à une analyse des sociétés dans lesquelles le fonds investit et de 
leur valorisation. Aucune décision d’investissement n’est en effet réalisée sans l’appui de solides 
arguments de valorisation. 
Les gérants se considèrent comme des investisseurs de long terme. Lorsqu’ils s’intéressent à un 
titre, ils ne cherchent pas de catalyseur à court terme, mais considèrent la valorisation du titre 
dans la perspective de bénéficier d’une appréciation à moyen terme. 
La sélection de titres au sein du fonds reflète les convictions les plus fortes du gérant qui les 
exprime par le biais de la pondération des titres en portefeuille. 
L’univers d’investissement ainsi déterminé, le portefeuille sera structuré en fonction du processus 
de gestion suivant: 
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- le mode de sélection des titres privilégie tout d’abord les caractéristiques propres de chaque 
titre et non celles du secteur ou du pays dans lesquels l’entreprise intervient, 

- pour chacun des titres ainsi sélectionné, la gestion apprécie enfin leur potentiel de 
valorisation, les perspectives de croissance de la société émettrice, la qualité de son 
management et de sa communication financière, ainsi que la négociabilité du titre sur le 
marché. 

L’univers d’investissement de ce FCP est celui des grandes marques, à savoir d’entreprises 
bénéficiant d’une notoriété excédant leur propre secteur d’activité et jouissant auprès du grand 
public, dans leur marché d’origine ou de manière globale pour des marques de dimension 
internationale, d’une bonne image, la marque étant de ce fait susceptible à elle-seule d’influencer 
le comportement d’achat des consommateurs.  
 
L’identification de l’univers d’investissement du fonds repose sur les analyses conduites au sein Ofi 
Invest Asset Management, lesquelles pourront s’appuyer, pour la détermination des titres sujets 
desdites analyses, sur les différents classements effectués et disponibles pour le public (ici 
entendus comme les classements publiés dans la presse – palmarès L’expansion,… - ou effectués 
par des cabinets indépendants – BrandZ, Interband, …- et accessibles à tous).  
En toute hypothèse, la sélection d’une entreprise au sein de l’univers d’investissement du fonds 
suppose que l’activité de l’entreprise s’appuie sur des actifs réels (usines, force commerciale), que 
ladite entreprise réalise des investissements (recherche et développement, communication) pour 
pérenniser sa marque et que les marges d’exploitation générées sont significatives et stables.  

 
Le Fonds fait la promotion de caractéristiques environnementales et/ou sociales et de gouvernance au 
sens de l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d'informations en matière de 
durabilité dans le secteur des services financiers (« Règlement SFDR »), mais ne fait pas de cette 
promotion un objectif d'investissement durable. Le FCP ne prend actuellement aucun engagement 
minimum en matière d’alignement de son activité avec le « Règlement Taxonomie » (Règlement (UE) 
2020/852 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les investissements durables et modifiant le 
Règlement SFDR). En conséquence, le pourcentage minimum d’investissement aligné à la Taxonomie 
sur lequel s’engage le FCP est de 0%. Le principe consistant à "ne pas causer de préjudice important" 
s’applique uniquement aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte 
les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. 

 
PROFIL DE RISQUE DU FCP 
Votre argent sera investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion.  
Ces instruments connaîtront les évolutions et les aléas des marchés financiers. 
Au travers des investissements du FCP, les risques principaux pour le porteur sont les suivants : 
 
 Risque lié à la de gestion discrétionnaire 

Le style de gestion discrétionnaire repose sur l'anticipation de l'évolution des différents marchés 
(actions, produits de taux) et/ou sur la sélection des valeurs. Il existe un risque que l'OPCVM ne 
soit pas investi à tout moment sur les marchés les plus performants. La performance du fonds peut 
donc être inférieure à l'objectif de gestion et la valeur liquidative du fonds pourrait baisser. 
 

 Risque de perte en capital 
La perte en capital se produit lors de la vente d’une part à un prix inférieur à celui payé à l’achat. 
L’OPCVM ne bénéficie d’aucune garantie ou protection du capital. Le capital initialement investi est 
exposé aux aléas du marché, et peut donc, en cas d’évolution boursière défavorable, ne pas être 
restitué. 
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 Risque actions 
Les marchés actions peuvent connaître des fluctuations importantes dépendant des anticipations 
sur l’évolution de l’économie mondiale, et des résultats des entreprises. En cas de baisse des 
marchés actions, la valeur liquidative du fonds pourra baisser. 
L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que le FCP est susceptible d’investir sur des 
valeurs de petites capitalisations cotées. L’exposition sur les petites capitalisations peut faire baisser 
la valeur liquidative plus fortement, plus rapidement et leur cession peut requérir des délais. 

 
 Risque de taux 

En cas de hausse des taux, la valeur des investissements en instruments obligataires ou titres de 
créance baisse, et par conséquent faire baisser la valeur liquidative. Ce risque est mesuré par la 
sensibilité qui traduit la répercussion qu’une variation de 1% des taux d’intérêt peut avoir sur la 
valeur liquidative de l’OPC. A titre d’exemple, pour un OPC ayant une sensibilité de 2, une 
augmentation de 1% des taux d’intérêt entraînera une baisse de 2% de la valeur liquidative de 
l’OPC. 

 
 Risque de crédit 

Une partie du portefeuille peut être investie en titres de créances ou obligations émis par des 
émetteurs privés ou publics. Les titres privés, représentant une créance émise par les entreprises, 
présentent un risque de crédit ou risque de signature. De même, les titres publics sont susceptibles 
de présenter un risque lié à la dégradation de l’entité émettrice. En cas de faillite de l’émetteur ou 
en cas de dégradation de la qualité des émetteurs, la valeur des obligations peut baisser. Par 
conséquent, la valeur liquidative de l’OPCVM peut baisser. 

 
 Risque de contrepartie 

La société de gestion pouvant utiliser des instruments financiers à terme, de gré à gré, mettre en 
œuvre des échanges de collatéral, le porteur est exposé à la défaillance d’une contrepartie ou à 
son incapacité à faire face à ses obligations contractuelles. Cela pourrait entraîner une baisse de 
la valeur liquidative. 

 
 Risque lié à l’utilisation des instruments dérivés 

L'utilisation des instruments dérivés peut entraîner à la baisse sur de courtes périodes des 
variations sensibles de la valeur liquidative en cas d'exposition dans un sens contraire à l'évolution 
des marchés. 

 
 Risque de change 

Étant donné que le FCP investit dans des titres ou des OPC libellés dans des devises autres que 
l’euro, le porteur sera exposé à une baisse de la valeur liquidative en cas de variation des taux de 
change. 
L’exposition du portefeuille au risque de change sera au maximum de 120%. 
 

 Risque lié aux pays émergents 
L’OPCVM peut investir de manière accessoire en titres sur les marchés des pays émergents. Les 
investisseurs potentiels sont avisés que l’investissement dans ces pays peut amplifier les risques 
de marché et de crédit. Les mouvements de marché à la hausse comme à la baisse peuvent être 
plus forts et plus rapides sur ces marchés que sur les grandes places internationales. En outre, 
l’investissement dans ces marchés implique un risque de restrictions imposées aux investissements 
étrangers, un risque de contrepartie ainsi qu’un risque de manque de liquidité de certaines lignes 
de l’OPCVM. 
Les conditions de fonctionnement et de surveillance de ces marchés peuvent s'écarter des 
standards prévalant sur les grandes places internationales. La situation politique et économique de 
ces pays peut affecter la valeur des investissements. 
 

 Risque de liquidité   
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Le FCP est susceptible d’investir sur des titres peu liquides du fait de la taille de capitalisation de 
la société. En cas de rachat important de parts du FCP, le gérant pourrait se trouver contraint de 
céder ces actifs aux conditions du moment, ce qui pourrait entraîner une baisse de la valeur 
liquidative. 
 

 Risques associés à la gestion des garanties financières 
Les risques associés à ces opérations et à la gestion des garanties financières sont le risque de 
crédit, le risque de contrepartie et le risque de liquidité tels que définis ci-dessus. 
 

 Risques en matière de durabilité 
Les risques en matière de durabilité font référence à des événements ou conditions d’ordre 
environnemental, social, ou de gouvernance qui, s’ils se matérialisent, ont ou peuvent 
potentiellement avoir un impact négatif significatif sur les actifs, la situation financière, les 
bénéfices, ou la réputation d’une société. Ces risques peuvent notamment comprendre, mais sans 
s’y limiter, le changement climatique, la biodiversité, la gestion de la chaîne d’approvisionnement, 
la fiabilité des produits et la déontologie des entreprises.  
De plus, des risques supplémentaires peuvent résulter des limites inhérentes aux approches en 
matière de critères ESG (environnementaux, sociaux et de gouvernance), dans la mesure où l’on 
observe un manque de standardisation des règles régissant les critères ESG et le reporting des 
indicateurs ESG par les entités souveraines ou privées. Il n’existe aucune garantie que les 
OPCVM/FIA qui intègrent des critères ESG au sein de leur processus d’investissement tiennent 
compte de l’ensemble des indicateurs pertinents à cet égard, ni aucune garantie que de tels 
indicateurs soient tous comparables. En outre, les OPCVM/FIA peuvent faire appel, pour leurs 
données ESG, à des prestataires externes spécialisés dans ce type d’analyse. Ces données peuvent 
s’avérer incomplètes, inexactes ou non disponibles et différer des données obtenues auprès 
d’autres sources. Le recours à des sources de données et/ou à des prestataires différents peut, à 
terme, avoir un impact sur l’univers d’investissement ou sur le portefeuille et la performance de 
l‘OPCVM/FIA. 

 
GARANTIE OU PROTECTION 
Le FCP ne fait l'objet d'aucune garantie ou protection. 
 
COMPOSITION DE L’ACTIF 
 Les actifs hors dérivés intégrés 

Actions et titres donnant accès au capital  
Le FCP pourra être investi entre 60% et 100% de son actif net en actions et titres donnant accès 
directement ou indirectement accès au capital ou aux droits de vote de sociétés.  
Le niveau d’utilisation généralement recherché, correspondant à l’utilisation habituelle envisagée 
par le gérant est de 95% de l'actif net.  
Il est rappelé qu’une allocation cible constitue un objectif, et non un ratio impératif, qui peut ne 
pas être respecté en raison de conjonctures particulières laissant penser aux gérants qu’une classe 
d’actif peut ne pas présenter l’investissement optimal à un moment donné.  
Ces titres relèveront, sans distinction de secteurs d’activité, d’émetteurs relevant de toutes tailles 
de capitalisations et de toutes zones géographiques, dont les marchés des pays émergents sans 
limitation. Les titres détenus pourront être libellés en euro ou en autres devises. 
 
Titres de créance et instruments du marché monétaire 
Le portefeuille pourra être investi entre 0% et 40% de l'actif net aux titres de créance et 
instruments du marché monétaire à taux fixe,  
- obligations à taux variable,  
- obligations indexées sur l’inflation, 
- obligations callables, 
- obligations puttables,  
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- obligations souveraines, 
- titres de créances négociables,  
- EMTN non structurés,  
- titres participatifs, 
- titres subordonnés, 
- bons du trésor. 
Il est précisé que chaque émetteur sélectionné fait l’objet d’une analyse par la société de gestion, 
analyse qui peut diverger de celle de l’agence de notation. Pour la détermination de la notation de 
l’émission, la société de gestion peut se fonder à la fois sur ses propres analyses du risque de crédit 
et sur les notations des agences de notation, sans s’appuyer mécaniquement ni exclusivement sur 
ces dernières. 
En cas de dégradation de la notation, les titres pourront être cédés sans que cela soit une 
obligation, ces cessions étant le cas échéant effectuées immédiatement ou dans un délai 
permettant la réalisation de ces opérations dans l’intérêt des porteurs et dans les meilleures 
conditions possibles en fonction des opportunités de marché. 

Actions et parts d’OPC 
Le portefeuille pourra être investi dans la limite de 10% de l’actif en parts ou actions  

 OPCVM de droit français 
 OPCVM de droit européen 
 Fonds de fonds 
 FIA (Fonds d’Investissement Alternatif) de droit français* 
 FIA (Fonds d’investissement Alternatifs) européens ou de droit étrangers* 
 OPC nourriciers 

*répondant aux conditions de l’article R. 214-13 du Code Monétaire et Financiers 
Il pourra détenir des OPC gérés par la société de gestion ou une société qui lui serait liée. 

 
 Les instruments dérivés 

Le Fonds peut intervenir sur les instruments dérivés suivants :  
Nature des marchés d’intervention  

 Marchés réglementés 
 Marchés organisés 
 Marchés de gré à gré 

 
Risques sur lesquels le Fonds désire intervenir  

 Action 
 Taux 
 Change 
 Crédit 
 Autres risques 

 
Nature des interventions et description de l’ensemble des opérations devant être limitées à 
la réalisation de l’objectif de gestion  

 Couverture 
 Exposition 
 Arbitrage 
 Autre nature 

 
Nature des instruments utilisés  

 Futures   
 Options  
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 Swaps  
 Change à terme  
 Dérivés de crédit   
 Autre nature 

 
Stratégie d’utilisation des dérivés pour atteindre l’objectif de gestion  

 Couverture 
 Exposition 
 Autre nature 

 
Ces opérations seront réalisées dans le but de couvrir le portefeuille contre le risque de change, 
de certains risques, titres…et d’ajuster son exposition au marché. 

 
 Les instruments intégrant des dérivés 

La Société de Gestion se réserve la possibilité d’utiliser, dans le cadre d’une optimisation future de 
la gestion du Fonds, d’autres instruments afin d’atteindre son objectif de gestion, comme par 
exemple des titres intégrant des dérivés. 
 

Risques sur lesquels le Fonds peut intervenir 
 Action 
 Taux 
 Change 
 Crédit 
 Autres risques 

 
Nature des interventions et description de l’ensemble des opérations devant être limitées à 
la réalisation de l’objectif de gestion 

 Couverture 
 Exposition 
 Arbitrage 
 Autre nature 

 
Nature des instruments utilisés  

 Obligations convertibles 
 Obligations échangeables 
 Obligations avec bons de souscription 
 Obligations remboursables en actions 
 Obligations callables 
 Obligations puttables 
 Droits et warrants 
 Obligations contingentes convertibles 
 Credit Link Notes 
 EMTN structurés 

 
Stratégie d’utilisation des dérivés pour atteindre l’objectif de gestion 
De manière générale, le recours aux instruments intégrant des dérivés permet : 
- d’exposer le portefeuille au marché des actions et des devises, 
- d’exposer le portefeuille au marché des taux, notamment aux fins d’ajuster la sensibilité du   

portefeuille, dans le respect des limites précisées par ailleurs, 
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- ainsi que de couvrir le portefeuille des risques sur les actions, les taux ou les devises, ou 
d’intervenir rapidement, notamment en cas de mouvements de flux importants liés aux 
souscriptions rachats et/ou à d’éventuelles fluctuations subites des marchés. 

 
 Les dépôts 

Le FCP ne fera pas de dépôts, mais peut détenir des liquidités à titre accessoire dans la limite des 
besoins liés à la gestion des flux de trésorerie.  

 
 Les emprunts d’espèces 

Le FCP peut avoir recours à des emprunts d’espèces dans la limite de 10% de l’actif net. Ces 
emprunts seront effectués dans le but d’optimiser la gestion de trésorerie et de gérer les modalités 
de paiement différé des mouvements d’actif et de passif. 

 
 Les acquisitions et cessions temporaires de titres 

Néant. 
 

CHANGEMENTS INTERVENUS 
 
29 décembre 2023 

- Ajout de l’avertissement sur l’absence de gates. 
 
1er juillet 2024 
Changement de dénomination de « Grandes Marques ISR M » pour « UFF GRANDES MARQUES 
ISR » 

- Création de la part A par fusion absorption, code ISIN : FR001400PEO0 : UFF GRANDES 
MARQUES ISR part A 

 
2 septembre 2024 

- Création de la part N, code ISIN : FR001400OY99 : UFF GRANDES MARQUES ISR part N 
 
 
CHANGEMENTS ENVISAGÉS 
Néant 

 
 

POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION 
Préambule : 
Conformément aux Directives UCITS V et AIFM, MYRIA ASSET MANAGEMENT a mis en place une 
politique de rémunération applicable aux collaborateurs dont les fonctions sont susceptibles d’influencer 
le profil de risque de la Société de Gestion ou des OPCVM et FIA gérés. 
Le présent document est établi dans le prolongement de cette politique et vise à détailler les éléments 
quantitatifs et qualitatifs relatifs aux rémunérations versées au titre de l’exercice comptable 2023. 
Éléments qualitatifs :  
Conformément à la politique de rémunération de la Société de Gestion, la décision d’attribution des 
rémunérations est prise collégialement par le Conseil de Surveillance de MYRIA ASSET MANAGEMENT 
et présentée au comité des nominations et rémunérations de l’ UFF.  
Le montant de ces rémunérations est apprécié sur la base des critères qualitatifs tels que déterminés 
dans la politique de rémunération (exemples : évaluation qualitative des résultats et performances 
individuels, appréciation du respect des procédures et de l’environnement de contrôle et de 
conformité…).  
S’agissant des rémunérations variables, elles prennent exclusivement la forme de primes 
exceptionnelles ayant la nature de traitements et salaires. Compte tenu des montants déterminés au 
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titre de l’exercice 2023, aucun versement en parts d’OPCVM ou de FIA ni report de versement n’ont été 
mis en œuvre. 
Le Conseil de Surveillance procède annuellement à une revue indépendante de la politique de 
rémunération et veille à son respect par la Société de Gestion et à sa conformité à la réglementation. 
 
Éléments quantitatifs : 
Le personnel concerné ainsi que les rémunérations afférentes sont détaillés ci-dessous. 
Effectif total sur l’année 2023 : 13, dont 7 preneurs de risque. 
Rémunération brute totale + montant brut primes versées au titre de l’année 2023 : 1 097 milliers 
d’euros, le tout ventilé de la façon suivante :  
1. en fonction des catégories de personnel :  

- 685 milliers d’euros versés aux preneurs de risque,  
- 411 milliers d’euros versés aux autres collaborateurs,  

2. en fonction de la nature de la rémunération : (Toutes typologies de collaborateurs confondues)  
- 885 milliers d’euros de rémunérations fixes,  
- 211 milliers d’euros de rémunérations variables  

 
FRAIS 

Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux barème 

Frais de gestion financière et Frais de fonctionnement et 
autres services* Actif net 

Part M : 1,17 % TTC maximum 
Part A : 2,72 % TTC maximum  
Part N : 1,83 %TTC maximum 

Frais indirects maximum (commissions et frais de gestion) Actif net Non significatif (1) 

Prestataires percevant des commissions de mouvement  
100% dépositaire 

(pour le traitement des ordres) 

Prélèvement 
sur chaque 
transaction 

De 18,24 euros à 35,88 euros TTC 
 (selon le pays de transaction)  

Commissions de surperformance Actif net 
15% TTC de la performance nette annualisée 
supérieure à celle de l’indicateur de référence 

MSCI World  
(1) L’OPCVM pouvant être investi jusqu’à 10% en parts ou actions d’OPC, des frais indirects pourront être prélevés. 

Ces frais sont inclus dans le pourcentage de frais courants prélevés sur un exercice, présenté dans le document 
d’information clé pour l’investisseur. 
 

*Conformément à la Position-recommandation AMF DOC-2011-05, sont inclus dans les « frais de fonctionnement et autres services », les 
frais suivants : 

- Les frais d’enregistrement et de référencement des fonds 
- Les frais d’information clients et distributeurs 
- Les frais des données 
- Les frais de dépositaire, juridiques, audit, fiscalité, etc. 
- Les frais liés au respect d’obligations règlementaires et aux reporting régulateurs 

 
• Commission de surperformance : 
 
La commission de surperformance est calculée selon la méthode indicée, sur la durée de l’exercice comptable 
(période d’observation), selon les modalités suivantes : 
 
Les frais de gestion variables sont provisionnés à chaque valeur liquidative. La commission de 
surperformance sera provisionnée en cours d’exercice et prélevée à la fin de l’exercice même en cas de 
performance absolue négative de l’OPC. 

 
-  Le supplément de performance auquel s’applique le taux de 15% TTC représente la différence entre 

l’actif du fonds avant prise en compte de la provision de commission de surperformance et la valeur d’un 
actif de référence ayant réalisé une performance égale à celle de l’indicateur de référence sur la période 
de calcul et enregistrant les mêmes variations liées aux souscriptions/rachats que le fonds (ci-après l’« 
Actif de référence »). 
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- En cas de sous-performance du fonds par rapport à l’Actif de référence, la part des frais de gestion 
variables est réajustée par une reprise de provision à hauteur de la dotation existante. 
 

- En cas de rachats, la quote-part de la provision de frais de gestion variables correspondant au nombre 
d’actions rachetées est définitivement acquise à la société de gestion. Celle-ci sera perçue à la clôture de 
l’exercice. 

 
La commission de surperformance est prélevée suivant les conditions suivantes. À compter de l’exercice 
ouvert le 1er octobre 2021, toute sous-performance du fonds par rapport à l’actif de référence est 
compensée avant que des commissions de surperformance ne deviennent exigibles. À cette fin, la durée 
cible de la période de référence de la performance est fixée à cinq ans. Une commission de 
surperformance ne pourra être payée que si des résultats positifs ont été enregistrés au cours de la 
période de référence. Toute sous-performance au cours de la période de référence de cinq ans (y compris 
l’exercice au cours duquel les provisions sont calculées) devrait être rattrapée avant que la commission 
de surperformance ne devienne exigible. Autrement dit, une commission de surperformance ne sera 
prélevée à la fin de l’exercice, qu’à la condition que la surperformance excède toutes les sous-
performances au cours des cinq années précédentes. 
 

La période d’observation correspond à l’exercice comptable et s’étend sur 12 mois (soit du 1er octobre N-1 
au 30 septembre N de chaque année). 

 

 
 
Pour information, le taux de frais courants prélevés par le fonds au titre de l’exercice clos au 30/09/2024 
est de 1,17%. 
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Autres informations 
 
  
 
EXERCICE DU DROIT DE VOTE AUX ASSEMBLÉES POUR LES TITRES DÉTENUS EN 
PORTEFEUILLE 
L’exercice du droit de vote pour les titres détenus dans le portefeuille est effectué en toute 
indépendance dans l’intérêt exclusif des porteurs de parts. Le gérant financier par délégation exerce 
au fil de l’eau les droits de vote attachés aux titres détenus en portefeuille selon sa propre politique 
d’exercice. 
 
LA SÉLECTION ET L’ÉVALUATION DES INTERMÉDIAIRES ET CONTREPARTIES 
La société de gestion a recours au service d’Ofi Investment Solutions. 
Elle utilise la liste des intermédiaires qu’elle a elle-même sélectionnée en application de sa propre 
politique de sélection et d’exécution. Selon cette dernière, tous les intermédiaires sont choisis en 
fonction de leur solvabilité et doivent passer par un processus de sélection rigoureux basé sur des 
critères qualitatifs et quantitatifs. Une fois approuvées, les contreparties font l’objet d’un suivi et d’une 
analyse en continue de leur qualité d’exécution. Les facteurs clés pris en compte à cet égard sont : la 
couverture de marché ; la couverture des instruments ; les protocoles de négociation ; les coûts de 
transaction ; l’efficacité et la fiabilité du traitement des opérations.  
 
Pour plus d’informations, les porteurs peuvent se référer à la politique d’exécution et de sélection 
disponible sur le site www.ofi-invest-am.com. 
 
RISQUE GLOBAL 
La méthode de calcul du risque global de l’OPCVM est celle du calcul de l’engagement telle que définie 
à l’article 411-73 et suivants du Règlement général de l’AMF. 
 
CRITÈRES ESG 
Information relative à la prise en compte des critères environnementaux, sociaux et de qualité de 
gouvernance (ESG) au sein d’OFI Invest Asset Management.  
 
Conformément aux articles L.533-22-1 et D.533-16-1 du Code Monétaire et Financier, nous vous 
présentons l’information relative à la prise en compte des critères sociaux, environnementaux et de 
gouvernance dans notre politique d’investissement.  
 
Ofi Invest Asset Management, dénomination sous laquelle sont regroupées l’ensemble des entités de 
gestion d’actifs du Groupe Ofi Invest, est acteur du développement et de la promotion ISR en tant que 
signataire fondateur des Principes pour l’Investissement Responsable (PRI), membre fondateur des 
Principes pour une assurance responsable (PSI) et en participant à la promotion du Carbon Disclosure 
Project.  
  
Dans le cadre de sa politique d’investissement, Ofi Invest Asset Management exclut de façon 
systématique certains secteurs comme celui lié à la fabrication ou le commerce d’armes controversées 
et l’industrie du tabac pour tous les fonds dédiés à ses clients. Le désinvestissement graduel relatif au 
tabac fut introduit en 2017 car le groupe d’assurance a estimé que soutenir cette industrie par le biais 
de ses investissements était incompatible avec ses valeurs d’assureur responsable. 
 
Plus largement, Ofi Invest Asset Management est responsable de l’intégration des critères ESG dans le 
processus de gestion pour les actifs sous gestion entrant dans son périmètre Cette intégration s’effectue 
à différents niveaux, notamment par :  
• La mise à disposition d’analyse ESG auprès des gérants  

http://www.ofi-invest-am.com/
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• Le déploiement d’une politique actionnariale responsable par le biais d’une activité d’engagement et    
  de vote et le soutien de l’équipe dédiée Global Responsible Investment (GRI).  

Ofi Invest Asset Management améliore la prise en compte des risques et opportunités associés à ces 
facteurs au moment de la décision d’investissement. Cela nous permet d’anticiper, voire de diminuer 
les risques relatifs à ces investissements.  

 
La prise en compte des considérations ESG intervient à chaque étape du processus d’investissement 
d’Ofi Invest Asset Management. Ce dernier tient compte de l’environnement de marché, des tendances 
sectorielles, et des spécificités propres à chaque classe d’actifs.  
 
L’intégration des facteurs ESG dans le processus de gestion financière se fait via le fournisseur MSCI 
ESG Research, dont les données sont mises à disposition de la gestion via l’outil front-to-back Aladdin 
BRS. Ofi Invest Asset Management utilise également sa recherche interne ESG, l’expertise de son équipe 
dédiée Global Responsible Investment (GRI), des recherches commissionnées auprès d’organismes 
indépendants ainsi que des rapports issus d’organisations non gouvernementales afin de dresser un 
récapitulatif complet de l’impact des problématiques ESG sur les entreprises ou secteurs d’activités dans 
lesquels elle investit.  
 
Ofi Invest Asset Management a plus spécifiquement développé une gamme de produits financiers ISR 
labellisés.  
Toutes informations complémentaires sur l’approche ISR d’ Ofi Invest Asset Management, les fonds 
ISR dont elle assure la gestion ou, plus généralement, sur les procédures par elle appliquées sont 
accessibles via le site internet de la société de gestion (accessible via le lien www.ofi-invest-am.com 
 
Politique de vote  
En tant qu’investisseur de long terme, le statut d’Ofi Invest Asset Management s’apparente, pour les 
entreprises dans lesquelles Ofi Invest Asset Management investit, à celui d’un partenaire avec lequel 
elles discutent régulièrement de leur situation, des évolutions qu’elles entendent conduire et des 
politiques qu’elles mettent en place ; ces discussions sont notamment l’occasion d’évoquer l’ensemble 
des thématiques associées au développement durable et à la responsabilité sociétale des entreprises 
afin d’orienter leur mode de fonctionnement vers des pratiques conformes aux principes ESG. 
Cet engagement d’Ofi Invest Asset Management trouve également sa traduction dans la politique de 
vote aux assemblées des entreprises, politique dont les principes sont rappelés sur le site internet de 
la société de gestion (www.ofi-invest-am.com). 
Notre équipe GRI coordonne la totalité de nos activités d’engagement actionnarial ESG et exerce nos 
droits de vote. Nos équipes de gestion en France prennent le relais et animent cette activité aux niveaux 
local et européen.  
Dans le cas où la collaboration de l’équipe GRI avec une entreprise sur des critères ESG échoue, elle 
peut choisir -en dernier recours- de suspendre tout investissement dans cette entreprise.  
 
Rapport ESG et Climat 
Vous pouvez consulter le rapport ESG et Climat sur notre site internet : (www.ofi-invest-am.com). Les 
éléments d’information qui sont présentés dans ce rapport illustrent les engagements et réalisations 
d’Abeille Asset Management et du Groupe Ofi Invest en matière d’accompagnement de la transition 
énergétique à travers des exemples tangibles comme l’intégration des critères ESG dans le processus 
de gestion et la mesure de l’empreinte carbone, disponible dans les rapports mensuels des fonds.   
 
Ofi Invest Asset Management a intégré aux outils d’analyse des critères ESG existants des modules 
spécifiques dédiés à la prise en compte du risque climatique. L’outil d’évaluation de l’intensité carbone 
est utilisé pour évaluer ce risque. Il établit un indice d’exposition fondé sur l’intensité carbone des 
activités des sociétés dont Ofi Invest Asset Management détient des titres, la part de leurs opérations 
soumises à des réglementations carbone strictes et la qualité des procédés de management du risque 
carbone qu’elles ont mis en œuvre.  

http://www.ofi-invest-am.com/
http://www.ofi-invest-am.com/
http://www.ofi-invest-am.com/
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Depuis 2017, l’intensité carbone de chaque fonds est affichée sur le document de reporting mensuel, 
permettant ainsi aux investisseurs de comparer la performance carbone du fonds par rapport à son 
indice de référence et suivre son évolution dans le temps.  
Notre démarche d’investisseur responsable repose sur trois axes stratégiques : 
- l’intégration des considérations environnementales, sociales et de gouvernance (ESG) dans les       

décisions d’investissement 
- l’engagement actionnarial 
- la participation aux initiatives de place 
 
POLITIQUE DE DISTRIBUTION  
Le FCP a opté pour le mode d’affectation des sommes distribuables suivant : capitalisation et/ou 
distribution pour la part M.  
Le Conseil de surveillance de la société de gestion statue chaque année sur l'affectation du résultat net 
ainsi que des plus-values réalisées et peut décider de leur capitalisation ou de leur distribution totale 
ou partielle, indépendamment l’un de l’autre. 
 
RÈGLES D’INVESTISSEMENT 
Le fonds respecte les règles d’investissement et les ratios réglementaires définis par le Code Monétaire 
et Financier et par le Règlement Général de l’AMF. 
 
TECHNIQUES DE GESTION EFFICACE DE PORTEFEUILLE 
Compte tenu de la nature de la gestion financière du FCP, la société de gestion n’utilise aucune 
technique de gestion efficace de portefeuille. 
 
TRANSPARENCE DES OPERATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES ET DE LA 
REUTILISATION DES INSTRUMENTS FINANCIERS – REGLEMENT SFTR – EN DEVISE DE 
COMPTABILITE DE L’OPC (EUR). 
Au cours de l’exercice l’OPC n’a pas fait l’objet d’opération relevant de la règlementation SFTR. 
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Rapport d’activité de l’OPCVM maître 
« UFF GRANDES MARQUES ISR » 

UFF GRANDES MARQUES ISR  - DE OFI INVEST ASSET MANAGEMENT 
OCTOBRE 2023 - SEPTEMBRE 2024 

Les marchés Actions 
Sur les douze derniers mois, de septembre 2023 à septembre 2024, les marchés financiers ont évolué 
dans un contexte caractérisé par des dynamiques contrastées. D’une part, la persistance de l’inflation 
et l’évolution des politiques monétaires des grandes banques centrales ont été des facteurs 
structurants. D’autre part, les investisseurs ont aussi dû composer avec des événements géopolitiques 
marquants et des performances sectorielles inégales.  

La politique monétaire a joué un rôle central dans l’évolution des marchés. Aux États-Unis, la Réserve 
fédérale (Fed) a ajusté sa politique pour tenir compte de l’évolution de l’inflation, qui, malgré des signes 
de ralentissement, restait au-dessus des niveaux cibles. Les marchés ont connu plusieurs épisodes de 
volatilité liés à l’incertitude concernant le calendrier des baisses de taux d’intérêt, mais la Fed a 
finalement procédé à un premier assouplissement monétaire en septembre 2024. La Banque centrale 
européenne (BCE), après avoir adopté une posture similaire, a également commencé à abaisser ses 
taux, alimentant ainsi un regain d’optimisme chez les investisseurs européens, notamment dans un 
contexte de ralentissement de l’inflation. 

L’année a été marquée par un rebond des actifs risqués, notamment sur les marchés actions, après 
une année 2022 marquée par des craintes d’une récession mondiale. Aux États-Unis, les indices comme 
le Dow Jones et le S&P 500 ont battu plusieurs records, bénéficiant non seulement de la baisse des 
taux mais aussi de l’enthousiasme pour des secteurs porteurs comme l’intelligence artificielle (IA). Le 
marché a été particulièrement dopé par la performance des grandes valeurs technologiques, telles que 
Nvidia, qui ont profité de l’engouement pour l’IA, faisant du Nasdaq l’un des indices les plus performants 
de l’année. 

En revanche, l’année n’a pas été exempte de périodes de correction. Des secteurs comme le luxe et 
l’automobile ont été touchés par des résultats d’entreprises décevants et des incertitudes liées à la 
demande chinoise. L’Europe a également traversé une période d’instabilité politique, notamment en 
France, où la dissolution de l’Assemblée nationale et les élections anticipées ont contribué à accentuer 
la volatilité sur les marchés français. Cependant, malgré ces turbulences, les marchés européens ont 
connu une progression globale, aidés par des signaux positifs en provenance des États-Unis et des 
indicateurs macroéconomiques rassurants. 

L’Asie, et en particulier le marché japonais, a connu une dynamique plus mitigée. Bien que la faiblesse 
du yen ait profité aux entreprises exportatrices, les marchés asiatiques ont souffert des incertitudes 
liées à la croissance chinoise et à la fragilité du secteur immobilier chinois. Le gouvernement chinois a 
déployé plusieurs mesures pour soutenir l’économie, mais celles-ci n’ont pas suffi à inverser 
complètement la tendance baissière des marchés chinois. 

Le marché obligataire a suivi de près les ajustements des taux des banques centrales, avec des périodes 
de tensions sur les rendements des emprunts d’État, particulièrement aux États-Unis. Néanmoins, 
l’anticipation d’une détente monétaire a progressivement permis aux rendements de se stabiliser, et 
les obligations de haute qualité ont retrouvé l’intérêt des investisseurs. 
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Enfin, les facteurs géopolitiques ont également pesé sur les marchés, notamment avec l’attaque du 
Hamas contre Israël en octobre 2023, qui a brièvement fait monter les prix du pétrole. Cependant, la 
réaction des marchés à cet événement a été relativement contenue, et les tensions géopolitiques n’ont 
pas provoqué de perturbations majeures et prolongées sur les marchés financiers. 

En somme, l’année écoulée a été marquée par des cycles d’euphorie et de prudence sur les marchés, 
dictés principalement par l’évolution des politiques monétaires, les performances sectorielles et les 
événements géopolitiques. Le regain d’optimisme des investisseurs s’est traduit par de nouveaux 
records boursiers, malgré des incertitudes qui persistent, notamment en ce qui concerne la résilience 
de la croissance mondiale et la trajectoire future des taux d’intérêt. 
Politique de gestion 
Le fonds a maintenu une forte exposition aux sociétés de la technologie tout au long l’année.  Quelques 
expositions ont d’ailleurs été renforcées, à l’instar de Cisco, Accenture, Qualcom, ou encore Oracle. Du 
côté de la consommation des ménages, nous avons vendu les positions en Nestlé et Mondelez, et 
constitué des lignes en Constellation Brands, Keurig Dr Pepper et L’oréal. Nous avons également allégé 
notre ligne en Eli Lilly après la très forte progression du titre, tout comme notre position en 
Booking.com. Enfin, nous avons totalement vendu nos investissements en Mercedes Benz, les 
tendances dans le secteur ne nous semblant pas au beau fixe.  

Performances  
Sur l'exercice arrêté au 30 septembre 2024, le fonds a réalisé une performance de 
pour la part M : 23,61%  
pour la part A : -0,53%  création au 1er/07/2024 
pour la part N : 1,25%   création au 2/09/2024 

 sur 12 mois contre 25,63% pour leur indice de référence. 

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Elles ne sont pas constantes 
dans le temps. 
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UFF GRANDES MARQUES ISR : COMPTES ANNUELS
30/09/2024

Bilan Actif au 30/09/2024 en EUR 30/09/2024

Immobilisations corporelles nettes 0,00
Titres financiers

Actions et valeurs assimilées (A) 134 804 711,33
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 134 804 711,33
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Obligations convertibles en actions (B) 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Obligations et valeurs assimilées (C) 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Titres de créances (D) 0,00
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 0,00
OPCVM 0,00
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne 0,00
Autres OPC et fonds d'investissements 0,00

Dépôts (F) 0,00
Instruments financiers à terme (G) 0,00
Opérations temporaires sur titres (H) 0,00

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00
Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00
Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00
Titres financiers empruntés 0,00
Titres financiers donnés en pension 0,00
Autres opérations temporaires 0,00

Prêts (I) (*) 0,00
Autres actifs éligibles (J) 0,00

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 134 804 711,33
Créances et comptes d'ajustement actifs 163 048,39
Comptes financiers 5 845 106,41
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II 6 008 154,80

Total de l'actif I+II 140 812 866,13

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.



UFF GRANDES MARQUES ISR : COMPTES ANNUELS
30/09/2024

Bilan Passif au 30/09/2024 en EUR 30/09/2024

Capitaux propres :
Capital 135 483 927,28
Report à nouveau sur revenu net 0,00
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00
Résultat net de l'exercice 3 971 885,54

Capitaux propres I 139 455 812,82
Passifs de financement II (*) 0,00
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 139 455 812,82
Passifs éligibles :

Instruments financiers (A) 0,00
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00
Opérations temporaires sur titres financiers 0,00

Instruments financiers à terme (B) 0,00
Emprunts (C) (*) 0,00

Autres passifs éligibles (D) 0,00
Sous-total passifs éligibles III = (A+B+C+D) 0,00
Autres passifs :

Dettes et comptes d'ajustement passifs 796 052,35
Concours bancaires 561 000,96

Sous-total autres passifs IV 1 357 053,31

Total Passifs : I+II+III+IV 140 812 866,13

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Compte de résultat au 30/09/2024 en EUR 30/09/2024

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières :

Produits sur actions 1 910 020,86
Produits sur obligations 0,00
Produits sur titres de créances 0,00
Produits sur parts d'OPC 0,00
Produits sur instruments financiers à terme 0,00
Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00
Produits sur prêts et créances 0,00
Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00
Autres produits financiers 220 363,64

Sous-total produits sur opérations financières 2 130 384,50
Charges sur opérations financières :

Charges sur opérations financières 0,00
Charges sur instruments financiers à terme 0,00
Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00
Charges sur emprunts 0,00
Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00
Charges sur passifs de financement 0,00
Autres charges financières -66 301,60

Sous-total charges sur opérations financières -66 301,60
Total revenus financiers nets (A) 2 064 082,90
Autres produits :

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC 0,00
Versements en garantie de capital ou de performance 0,00
Autres produits 0,00

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -2 090 974,78
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement 0,00
Impôts et taxes 0,00
Autres charges 0,00

Sous-total autres produits et autres charges (B) -2 090 974,78
Sous-total revenus nets avant compte de régularisation (C = A-B) -26 891,88
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) -311 506,94
Sous-total revenus nets I = (C+D) -338 398,82
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :

Plus ou moins-values réalisées 13 552 304,20
Frais de transactions externes et frais de cession -87 898,48
Frais de recherche 0,00
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00
Indemnités d'assurance perçues 0,00
Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00

Sous-total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations (E) 13 464 405,72

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) -9 024 957,21
Plus ou moins-values réalisées nettes II = (E+F) 4 439 448,51
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Compte de résultat au 30/09/2024 en EUR 30/09/2024

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :

Variation des plus ou moins-values latentes y compris les écarts de change sur les actifs éligibles 16 373 527,52

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises -209 037,07
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00

Sous-total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisation (G) 16 164 490,45
Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) -16 293 654,60
Plus ou moins-values latentes nettes III = (G+H) -129 164,15
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J) 0,00
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice (K) 0,00

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = (J+K) 0,00
Impôt sur le résultat V (*) 0,00

Résultat net I + II + III + IV + V 3 971 885,54

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Annexe des comptes annuels
Annexe des comptes annuels

A. Informations générales
A Informations générales

A1. Caractéristiques et activité de l’OPC à capital variable

A1a.Stratégie et profil de gestion

L’objectif de gestion du FCP vise à réaliser, sur la durée de placement recommandée supérieure à 5 ans, une 
performance (diminuée des frais de gestion financière) supérieure à l’indicateur de référence MSCI World en 
s’exposant aux grandes marques internationales reconnues, au moyen d’une gestion discrétionnaire active et d’une 
exposition aux marchés actions de toutes zones géographiques et en appliquant un filtre ISR (Investissement 
Socialement Responsable).

Le prospectus / règlement de l’OPC décrit de manière complète et précise ces caractéristiques.
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A1b.Eléments caractéristiques de l’OPC au cours des 5 derniers exercices

30/09/2020 30/09/2021 30/09/2022 29/09/2023 30/09/2024

Actif net Global en 
EUR 98 283 915,48 138 605 863,92 125 216 075,47 135 742 896,69 139 455 812,82

Part UFF 
GRANDES 
MARQUES ISR A 
en EUR
Actif net 0,00 0,00 0,00 0,00 116 384 024,63

Nombre de titres 0,00 0,00 0,00 0,00 658 344,0091
Valeur liquidative 
unitaire 0,00 0,00 0,00 0,00 176,78

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values nettes

0,00 0,00 0,00 0,00 3,64

Capitalisation 
unitaire sur revenu 0,00 0,00 0,00 0,00 -0,61

Part UFF 
GRANDES 
MARQUES ISR M 
en EUR
Actif net 98 283 915,48 138 605 863,92 125 216 075,47 135 742 896,69 23 071 686,06

Nombre de titres 68 598,1497 74 081,1497 75 501,1497 72 902,1497 10 023,8092
Valeur liquidative 
unitaire 1 432,74 1 871,00 1 658,46 1 861,98 2 301,68

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values nettes

-18,18 94,97 99,77 33,46 203,56

Capitalisation 
unitaire sur revenu 4,76 11,43 33,74 10,94 6,65

Part UFF 
GRANDES 
MARQUES ISR N 
en EUR
Actif net 0,00 0,00 0,00 0,00 102,13

Nombre de titres 0,00 0,00 0,00 0,00 1,0000
Valeur liquidative 
unitaire 0,00 0,00 0,00 0,00 102,13

Capitalisation 
unitaire sur plus et 
moins-values nettes

0,00 0,00 0,00 0,00 0,20

Capitalisation 
unitaire sur revenu 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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A2. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés pour la première fois sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2020-07 modifié par le 
règlement ANC 2022-03.

1 Changements de méthodes comptables y compris de présentation en rapport avec l’application du nouveau règlement 
comptable relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable (Règlement ANC 2020- 07 
modifié)

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de présentation des comptes 
annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc être réalisée.
NB : les états concernés sont (outre le bilan et le compte de résultat) : B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement 
; D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets et D5b. Affectation des sommes distribuables afférentes 
aux plus et moins-values réalisées nettes.
Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07, les états financiers ne présentent pas les données 
de l’exercice précédent ; les états financiers N-1 sont intégrés dans l’annexe.

Ces changements portent essentiellement sur :

- la structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts et les emprunts ;
- la structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment : les écarts de 
change sur comptes financiers , les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values réalisées et les frais de transactions 
;
- la suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent dorénavant dans 
les annexes) ;
- la suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les fonds appliquant 
anciennement la méthode des frais inclus) ;
- la distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables respectifs ;
- une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / Autres ;
- la comptabilisation des engagements sur changes à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au niveau du hors-bilan, 
avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ;
- l'ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ;
- la présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments financiers à terme ;
- l’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ;
- la suppression de l’agrégation des comptes pour les fonds à compartiments.

2 Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.

Règles d'évaluation des actifs

Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits au bilan à leur valeur 
actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à défaut d'existence de marché par tous moyens externes 
ou par recours à des modèles financiers.
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts historiques des valeurs 
mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « différences d'estimation ».
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé ci-dessous, puis 
converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de l'évaluation.

Dépôts :

Les dépôts d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois sont valorisés selon la méthode linéaire.

Actions, obligations et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Pour le calcul de la valeur liquidative, les actions et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé sont évaluées 
sur la base du dernier cours de bourse du jour.
Les obligations et valeurs assimilées sont évaluées au cours de clôture communiqués par différents prestataires de services 
financiers. Les intérêts courus des obligations et valeurs assimilées sont calculés jusqu'à la date de la valeur liquidative.
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Actions, obligations et autres valeurs non négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Les valeurs non négociées sur un marché réglementé sont évaluées sous la responsabilité de la société de gestion en utilisant 
des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en considération les prix retenus lors de transactions 
significatives récentes.

Titres de créances négociables :

Les Titres de Créances Négociables et assimilés qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont évalués de façon 
actuarielle sur la base d'un taux de référence défini ci-dessous, majoré le cas échéant d'un écart représentatif des caractéristiques 
intrinsèques de l'émetteur :

- TCN dont l'échéance est inférieure ou égale à 1 an : Taux interbancaire offert en euros (Euribor) ;
- TCN dont l'échéance est supérieure à 1 an : Taux des Bons du Trésor à intérêts Annuels Normalisés (BTAN) ou taux de l'OAT 
(Obligations Assimilables du Trésor) de maturité proche pour les durées les plus longues.

Les Titres de Créances Négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois pourront être évalués selon la 
méthode linéaire.

Les Bons du Trésor sont valorisés au taux du marché communiqué quotidiennement par la Banque de France ou les spécialistes 
des bons du Trésor.

OPC détenus :

Les parts ou actions d'OPC seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue.

Opérations temporaires sur titres :

Néant

Instruments financiers à terme :

Instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les instruments financiers et valeurs négociés sur un marché réglementé sont évalués selon les règles suivantes

Instruments financiers cotés

Les actions et autres valeurs négociées sur un marché règlementé ou assimilé sont valorisées au cours de clôture des marchés 
du jour appelé J de calcul de la valeur liquidative, soit en fonction de zone d’appartenance du marché :
- zone Asie : cours de clôture (J ouvré) ;
- zone Europe : Cours de clôture (J-1 ouvré) ;
- zone Amérique : cours de clôture (J-1 ouvré).
· Les obligations et valeurs assimilées sont évaluées à une moyenne de cours de clôture de la veille du jour de l’évaluation 
communiqués par différents prestataires de services financiers. Les intérêts courus des obligations sont calculés jusqu’à la date 
de la valeur liquidative.
Les instruments financiers dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation ou dont le cours a été corrigé sont évalués à 
leur valeur probable de négociation. Ces évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à 
l’occasion de ses contrôles.

Opérations à terme fermes et conditionnelles
Les instruments financiers à terme négociés sur les marchés réglementés ou assimilés sont valorisés pour le calcul de la valeur 
liquidative du jour (J ouvré) :
- zone Asie : au cours de clôture du jour (J ouvré) ;
- zone Europe : au cours de compensation de (J-1 ouvré) ;
- zone Amérique : au cours de compensation de (J-1 ouvré).

Instruments financiers à terme non négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les Swaps :

Les contrats d'échange de taux d'intérêt et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du prix calculé par 
actualisation des flux d'intérêts futurs aux taux d'intérêts et/ou de devises de marché. Ce prix est corrigé du risque de signature.

Les swaps d'indice sont évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence fourni par la contrepartie.

Les autres swaps sont évalués à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées par la société de 
gestion.
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Exposition directe aux marchés de crédit : principes et règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC 
(tableau C1f.) :

Tous les éléments du portefeuille de l’OPC exposés directement aux marchés de crédit sont repris dans ce tableau.

Pour chaque élément, les diverses notations sont récupérées : note de l’émission et/ou de de l’émetteur, note long terme et/ou 
court terme.

Ces notes sont récupérées sur 3 agences de notation. 

Les règles de détermination de la note retenue sont alors : 

1er niveau : s’il existe une note pour l’émission, celle-ci est retenue au détriment de la note de l’émetteur

2ème niveau : la note Long Terme la plus basse est retenue parmi celles disponibles des 3 agences de notation

S’il n’existe pas de note long terme, la note Court Terme la plus basse est retenue parmi celles disponibles des 3 agences de 
notation 

Si aucune note n’est disponible l’élément sera considéré comme « Non noté ».

Enfin selon la note retenue la catégorisation de l’élément est réalisé en fonction des standards de marchés définissant les 
notions « Investissement Grade » et « Non Investment Grade ».

Frais de gestion

Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l'ensemble des frais relatif à l'OPC : gestion financière, administrative, 
comptable, conservation, distribution, frais d'audit...
Ces frais sont imputés au compte de résultat de l'OPC.
Les frais de gestion n'incluent pas les frais de transaction. Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés à l'OPC, se 
reporter au prospectus.

Ils sont enregistrés au prorata temporis à chaque calcul de valeur liquidative.

Le cumul de ces frais respecte le taux de frais maximum de l'actif net indiqué dans le prospectus ou le règlement du fonds :
FR0011439157 - Part UFF GRANDES MARQUES ISR M : Taux de frais maximum de 1.17% TTC.
FR001400PEO0 - Part UFF GRANDES MARQUES ISR A : Taux de frais maximum de 2.72% TTC.
FR001400OY99 - Part UFF GRANDES MARQUES ISR N : Taux de frais maximum de 1.83% TTC.

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le revenu :

Le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 
l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet 
d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values.

Les sommes mentionnées « le revenu » et « les plus et moins-values » peuvent être distribuées, en tout ou partie, 
indépendamment l'une de l'autre.

La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la clôture de l'exercice.

Lorsque l'OPCVM est agréé au titre du règlement (UE) n° 2017/1131 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 sur 
les fonds monétaires, par dérogation aux dispositions du I, les sommes distribuables peuvent aussi intégrer les plus-values 
latentes.
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Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation des revenus nets Affectation des plus ou moins-values 
nettes réalisées

Part UFF GRANDES MARQUES ISR N Capitalisation Capitalisation

Part UFF GRANDES MARQUES ISR M Capitalisation et/ou Distribution, par décision 
de la société de gestion

Capitalisation et/ou Distribution, par décision 
de la société de gestion

Part UFF GRANDES MARQUES ISR A Capitalisation Capitalisation
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B. Evolution des capitaux propres et passifs de financement
B Evolution des capitaux propres et passifs de financement

B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

Evolution des capitaux propres au cours de l’exercice en EUR 30/09/2024

Capitaux propres début d'exercice 135 742 896,69
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 122 971 049,83

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -148 862 974,51

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -26 891,88

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 13 464 405,72

Variation des plus ou moins-values latentes avant comptes de régularisation 16 164 490,45

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00

Distribution de l’exercice antérieur sur plus-values latentes 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus-values latentes 0,00

Autres éléments (*) 2 836,52 (*)

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 139 455 812,82

(*) Résultat de fusion fonds UFF GRANDES MARQUES ISR A

|

B2. Reconstitution de la ligne « capitaux propres » des fonds de capital investissement et autres véhicules

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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B3. Evolution du nombre de parts au cours de l’exercice

B3a.Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Part UFF GRANDES MARQUES ISR A
Parts souscrites durant l'exercice 671 362,4873 119 073 958,34

Parts rachetées durant l'exercice -13 018,4782 -2 214 219,92

Solde net des souscriptions/rachats 658 344,0091 116 859 738,42
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 658 344,0091

Part UFF GRANDES MARQUES ISR M
Parts souscrites durant l'exercice 1 899,0000 3 896 991,49

Parts rachetées durant l'exercice -64 777,3405 -146 648 754,59

Solde net des souscriptions/rachats -62 878,3405 -142 751 763,10
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 10 023,8092

Part UFF GRANDES MARQUES ISR N
Parts souscrites durant l'exercice 1,0000 100,00

Parts rachetées durant l'exercice 0,00 0,00

Solde net des souscriptions/rachats 1,0000 100,00
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 1,0000

|

B3b.Commissions de souscription et/ou rachat acquises

En montant

Part UFF GRANDES MARQUES ISR A
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00
Commissions de rachat acquises 0,00

Part UFF GRANDES MARQUES ISR M
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00
Commissions de rachat acquises 0,00

Part UFF GRANDES MARQUES ISR N
Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00
Commissions de rachat acquises 0,00

|

B4. Flux concernant le nominal appelé et remboursé sur l’exercice

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

|

B5. Flux sur les passifs de financement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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|

B6. Ventilation de l’actif net par nature de parts

Libellé de la part
Code ISIN

Affectation des 
revenus nets

Affectation des 
plus ou moins-
values nettes 

réalisées

Devise de
la part Actif net par part Nombre de

parts
Valeur

liquidative

UFF GRANDES 
MARQUES ISR A
FR001400PEO0

Capitalisation Capitalisation EUR 116 384 024,63 658 344,0091 176,78

       

UFF GRANDES 
MARQUES ISR M
FR0011439157

Capitalisation et/ou 
Distribution, par 
décision de la 

société de gestion

Capitalisation et/ou 
Distribution, par 
décision de la 

société de gestion

EUR 23 071 686,06 10 023,8092 2 301,68

       

UFF GRANDES 
MARQUES ISR N
FR001400OY99

Capitalisation Capitalisation EUR 102,13 1,0000 102,13
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C. Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés
C Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés

C1. Présentation des expositions directes par nature de marché et d’exposition

C1a.Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions significatives par pays

Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4 Pays 5Exposition

ETATS-UNIS FRANCE JAPON SUISSE PAYS-BAS

Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/-
Actif
Actions et valeurs assimilées 134 804,71 95 313,56 12 825,90 10 384,01 4 871,94 3 679,30

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Futures 0,00 NA NA NA NA NA

Options 0,00 NA NA NA NA NA

Swaps 0,00 NA NA NA NA NA

Autres instruments financiers 0,00 NA NA NA NA NA

Total 134 804,71

|

C1b.Exposition sur le marché des obligations convertibles - Ventilation par pays et maturité de l’exposition

Exposition Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau de 
deltasMontants exprimés en milliers EUR

+/- <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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|

C1c.Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par nature de taux

Ventilation des expositions par type de taux

Exposition
Taux fixe Taux variable ou 

révisable Taux indexé
Autre ou sans 

contrepartie de 
taux

Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/-
Actif
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 5 845,11 0,00 0,00 0,00 5 845,11

Passif
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers -561,00 0,00 0,00 0,00 -561,00

Hors-bilan
Futures NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 5 284,11

|

C1d.Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par durée résiduelle

[0 - 3 mois]
 (*)

]3 - 6 mois]
 (*)

]6 - 12 mois]
 (*)

]1 - 3 ans]
 (*)

]3 - 5 ans]
 (*)

]5 - 10 ans]
 (*)

>10 ans
 (*)Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/- +/-
Actif
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 5 845,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers -561,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres instruments 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 5 284,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(*) L’OPC peut regrouper ou compléter les intervalles de durées résiduelles selon la pertinence des stratégies de placement et d’emprunts.
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|

C1e.Exposition directe sur le marché des devises

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise 4 Devise N

USD JPY CHF GBP Autres devisesMontants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/-
Actif
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Actions et valeurs assimilées 100 306,03 10 384,01 2 807,57 770,99 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Créances 76,29 48,33 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 5 788,49 31,10 23,13 0,21 2,17

Passif
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Futures options swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 106 170,81 10 463,44 2 830,70 771,20 2,17

|

C1f.Exposition directe aux marchés de crédit(*)

Invest. Grade Non Invest. Grade Non notésMontants exprimés en milliers EUR
+/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Dérivés de crédits 0,00 0,00 0,00

Solde net 0,00 0,00 0,00

(*) Les principes et les règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories d’exposition aux marchés de crédit sont 
détaillés au chapitre  A2. Règles et méthodes comptables.
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|

C1g.Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Contreparties (montants exprimés en milliers EUR) Valeur actuelle constitutive 
d’une créance

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Opérations figurant à l’actif du bilan
Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces

|

C2. Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.

|

C3. Exposition sur les portefeuilles de capital investissement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

|

C4. Exposition sur les prêts pour les OFS

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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D. Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat
D Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat

D1. Créances et dettes : ventilation par nature

Nature de débit/crédit 30/09/2024

Créances
Coupons et dividendes en espèces 163 048,39

Total des créances 163 048,39
Dettes

Rachats à payer 509 297,33

Frais de gestion fixe 286 755,02

Total des dettes 796 052,35

Total des créances et des dettes -633 003,96
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|

D2. Frais de gestion, autres frais et charges

30/09/2024

 
Part UFF GRANDES MARQUES ISR A  
Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 783 658,85

Pourcentage de frais de gestion fixes 2,72

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00
  

 
Part UFF GRANDES MARQUES ISR M  
Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 1 307 315,83

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,17

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00
  

 
Part UFF GRANDES MARQUES ISR N  
Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 0,10

Pourcentage de frais de gestion fixes 3,00

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00
  

|

D3. Engagements reçus et donnés

Autres engagements (par nature de produit) 30/09/2024

Garanties reçues 0,00

- dont instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00

Garanties données 0,00

- dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00

Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00

Autres engagements hors bilan 0,00

Total 0,00
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D4a.Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

30/09/2024

Titres pris en pension livrée 0,00

Titres empruntés 0,00

|

D4b.Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 30/09/2024

Actions 0,00

Obligations 0,00

TCN 0,00

OPC 0,00

Instruments financiers à terme 0,00

Total des titres du groupe 0,00
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D5. Détermination et ventilation des sommes distribuables

D5a.Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/09/2024

Revenus nets -338 398,82
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice 0,00

Revenus de l'exercice à affecter -338 398,82
Report à nouveau 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net -338 398,82

|

Part UFF GRANDES MARQUES ISR A

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/09/2024

Revenus nets -405 152,32
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00

Revenus de l'exercice à affecter (**) -405 152,32
Report à nouveau 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net -405 152,32
Affectation :
Distribution 0,00

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00

Capitalisation -405 152,32

Total -405 152,32

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire 0,00

Crédits d'impôt totaux 0,00

Crédits d’impôt unitaires 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 0,00
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Part UFF GRANDES MARQUES ISR M

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/09/2024

Revenus nets 66 753,50
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00

Revenus de l'exercice à affecter (**) 66 753,50
Report à nouveau 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net 66 753,50
Affectation :
Distribution 0,00

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00

Capitalisation 66 753,50

Total 66 753,50

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire 0,00

Crédits d'impôt totaux 0,00

Crédits d’impôt unitaires 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 0,00
 

Part UFF GRANDES MARQUES ISR N

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/09/2024

Revenus nets 0,00
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00

Revenus de l'exercice à affecter (**) 0,00
Report à nouveau 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net 0,00
Affectation :
Distribution 0,00

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00

Capitalisation 0,00

Total 0,00

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire 0,00

Crédits d'impôt totaux 0,00

Crédits d’impôt unitaires 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 0,00
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D5b.Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 30/09/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 4 439 448,51
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 4 439 448,51
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 4 439 448,51

|

Part UFF GRANDES MARQUES ISR A
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 30/09/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 2 398 953,05
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 2 398 953,05
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 2 398 953,05
Affectation :
Distribution 0,00

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00

Capitalisation 2 398 953,05

Total 2 398 953,05

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00
 

Part UFF GRANDES MARQUES ISR M
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 30/09/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 2 040 495,26
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 2 040 495,26
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 2 040 495,26
Affectation :
Distribution 0,00

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00

Capitalisation 2 040 495,26

Total 2 040 495,26

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00
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Part UFF GRANDES MARQUES ISR N
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 30/09/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 0,20
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 0,20
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 0,20
Affectation :
Distribution 0,00

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00

Capitalisation 0,20

Total 0,20

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00
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E. Inventaire des actifs et passifs en EUR
E Inventaire des actifs et passifs en EUR

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 134 804 711,33 96,66

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché réglementé ou 
assimilé 134 804 711,33 96,66

Assurance 4 789 786,49 3,43

AXA EUR 46 371 1 601 190,63 1,15
HITACHI  JPY50 JPY 72 000 1 705 289,03 1,22
PROGRESSIVE CORP USD 3 498 795 351,89 0,57
PRUDENTIAL PLC GBP 82 409 687 954,94 0,49

Automobiles 2 284 352,20 1,64

NOVEM GROUP SA EUR 20 455 107 184,20 0,08
TESLA INC USD 4 946 1 159 465,96 0,83
TOYOTA MOTOR JPY 63 900 1 017 702,04 0,73

Banques commerciales 10 681 659,55 7,66

BNP PARIBAS EUR 25 884 1 593 160,20 1,14
ING GROEP NV EUR 94 176 1 532 620,22 1,10
JPMORGAN CHASE & CO USD 20 815 3 932 665,11 2,83
MITSUBISHI TOKYO FINANCIAL GROUP INC JPY 77 100 701 985,66 0,50
MORGAN STANLEY USD 19 729 1 842 705,04 1,32
UBS GROUP AG CHF 38 963 1 078 523,32 0,77

Biens de consommation durables 1 261 394,40 0,90

SONY GROUP  CORPORATION. JPY 72 500 1 261 394,40 0,90

Boissons 6 202 492,84 4,45

ASAHI GROUP HOLDINGS JPY 77 400 910 774,76 0,65
CONSTELLATION BRANDS INC USD 7 246 1 673 062,80 1,20
PERNOD RICARD EUR 5 585 757 326,00 0,54
THE COCA COLA COMPANY USD 44 439 2 861 329,28 2,06

Composants automobiles 695 941,74 0,50

BRIDGESTONE CORP  JPY50 JPY 20 200 695 941,74 0,50

Crédit à la consommation 3 158 269,25 2,26

AMERICAN EXPRESS CO  COM USD 12 997 3 158 269,25 2,26

Distribution de produits alimentaires de première nécessité 2 682 655,22 1,92

KEURIG DR PEPPER INC USD 79 882 2 682 655,22 1,92

Distribution spécialisée 1 039 653,02 0,75

FAST RETAILING JPY 3 500 1 039 653,02 0,75

Divertissement 1 657 021,19 1,19

NINTENDO CO LTD JPY 17 400 832 288,69 0,60
UNIVERSAL MUSIC GROUP NV EUR 35 095 824 732,50 0,59

Equipement et services pour l'énergie 2 625 629,09 1,88

SCHLUMBERGER LTD USD 69 853 2 625 629,09 1,88

Equipements de communication 4 624 067,64 3,32

CISCO SYSTEMS USD 53 057 2 530 077,99 1,82
QUALCOMM INC USD 13 743 2 093 989,65 1,50
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E1. Inventaire des éléments de bilan 

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

Equipements et fournitures médicaux 563 205,42 0,40

TERUMO CORP  JPY50 JPY 33 300 563 205,42 0,40

Equipements et instruments électroniques 2 063 753,56 1,48

CARRIER GLOBAL CORP USD 17 961 1 295 354,95 0,93
HOYA PENTAX JPY 6 200 768 398,61 0,55

FPI Industrielles 2 289 910,52 1,64

PROLOGIS USD 20 238 2 289 910,52 1,64

Hôtels, restaurants et loisirs 3 593 124,05 2,58

BOOKING HOLDINGS INC USD 479 1 807 809,22 1,30
STARBUCKS CORP USD 20 438 1 785 314,83 1,28

Logiciels 17 253 473,98 12,38

DASSAULT SYST. EUR 12 213 435 149,19 0,31
KION GROUP AG EUR 14 204 501 543,24 0,36
MICROSOFT CORP USD 20 294 7 824 477,58 5,62
ORACLE CORP  COM USD 11 377 1 737 055,51 1,25
PALO ALTO NETWORKS INC USD 5 737 1 757 006,05 1,26
SALESFORCE INC USD 14 177 3 476 893,21 2,49
SAP SE EUR 7 443 1 521 349,20 1,09

Machines 3 069 532,28 2,20

CATERPILLAR INC USD 5 683 1 991 608,76 1,43
PANASONIC HOLDINGS JPY 48 500 377 634,52 0,27
SANLORENZO SPA/AMEGLIA EUR 19 186 700 289,00 0,50

Marches de capitaux 6 434 118,42 4,61

BLACKROCK CL.A USD 3 777 3 213 385,84 2,30
GOLDMAN SACHS GROUP USD 7 260 3 220 732,58 2,31

Media 655 288,60 0,47

PUBLICIS GROUPE SA EUR 6 673 655 288,60 0,47

Médias et services interactifs 6 720 573,51 4,82

ALPHABET- A USD 27 685 4 114 114,29 2,95
ALPHABET-C- USD 17 399 2 606 459,22 1,87

Pétrole et gaz 2 846 025,00 2,04

TOTALENERGIES SE EUR 48 650 2 846 025,00 2,04

Producteur et commerce d'énergie indépendants 1 227 547,10 0,88

AIR LIQUIDE SA EUR 7 085 1 227 547,10 0,88

Produits alimentaires 1 693 378,75 1,21

GEN MILLS INC  COM USD 25 591 1 693 378,75 1,21

Produits de soins personnels 1 211 318,56 0,87

L'OREAL EUR 1 745 701 577,25 0,50
SHISEIDO CO LTD JPY 21 000 509 741,31 0,37

Produits domestiques 1 942 670,67 1,39

PROCTER AND GAMBLE CO/THE USD 12 518 1 942 670,67 1,39

Produits pharmaceutiques 8 969 767,22 6,43

ELI LILLY & CO USD 4 582 3 637 271,70 2,61
MERCK AND USD 30 751 3 128 966,95 2,24
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E1. Inventaire des éléments de bilan 

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net
ZOETIS INC USD 12 587 2 203 528,57 1,58

Semi-conducteurs et équipements pour fabrication 12 146 241,69 8,71

ADVANCED MICRO DEVICES INC USD 12 137 1 784 363,57 1,28
ASML HOLDING NV EUR 1 773 1 321 948,80 0,95
INFINEON TECHNOLOGIES EUR 38 161 1 200 545,06 0,86
NVIDIA CORP USD 72 045 7 839 384,26 5,62

Services aux entreprises 2 928 114,87 2,10

ACCENTURE PLC - CL A USD 9 245 2 928 114,87 2,10

Services financiers diversifiés 7 761 237,46 5,57

MASTERCARD INC USD 4 841 2 141 916,40 1,54
ON HOLDING AG-CLASS A USD 45 941 2 064 370,91 1,48
SP GLOBAL USD 4 553 2 107 585,56 1,51
VISA INC CLASS A USD 5 875 1 447 364,59 1,04

Services liés aux technologies de l'information 3 431 173,57 2,46

CAPGEMINI SE EUR 8 189 1 588 256,55 1,14
DELL TECHNOLOGIES -C  W/I USD 17 351 1 842 917,02 1,32

SIIC spécialisées dans le crédit hypothécaire 83 028,06 0,06

S4 CAPITAL PLC GBP 178 234 83 028,06 0,06

Textiles, habillement et produits de luxe 6 218 305,41 4,46

CIE FIN RICHEMONT N CHF 12 166 1 729 046,47 1,24
DECKERS OUTDOOR USD 14 196 2 028 181,71 1,45
LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUI EUR 2 063 1 420 375,50 1,02
RALPH LAUREN A USD 5 991 1 040 701,73 0,75

Actions et valeurs assimilées non négociées sur un marché réglementé 
ou assimilé 0,00 0,00

Assurance 0,00 0,00

PRUDENTIAL RTS 30-09-24 GBP 82 409 0,00 0,00

Total 134 804 711,33 96,66

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au plan international (GICS et 
NACE principalement).

|

E2. Inventaire des opérations à terme de devises

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de comptabilisation.



UFF GRANDES MARQUES ISR : COMPTES ANNUELS
30/09/2024

E3. Inventaire des instruments financiers à terme

E3a.Inventaire des instruments financiers à terme - actions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

|

E3b.Inventaire des instruments financiers à terme - taux d'intérêts

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

|

E3c.Inventaire des instruments financiers à terme - de change

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3d.Inventaire des instruments financiers à terme - sur risque de crédit

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

|

E3e.Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

|

E4. Inventaire des instruments financiers à terme ou des opérations à terme de devises utilisés en couverture 
d'une catégorie de part

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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E5. Synthèse de l’inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 134 804 711,33

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises 0,00

Total instruments financiers à terme - actions 0,00

Total instruments financiers à terme - taux 0,00

Total instruments financiers à terme - change 0,00

Total instruments financiers à terme - crédit 0,00

Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises 0,00

Autres actifs (+) 6 008 154,80

Autres passifs (-) -1 357 053,31

Passifs de financement (-) 0,00

Total = actif net 139 455 812,82

Libellé de la part Devise de la part Nombre de parts Valeur liquidative

Part UFF GRANDES MARQUES ISR A EUR 658 344,0091 176,78

Part UFF GRANDES MARQUES ISR M EUR 10 023,8092 2 301,68

Part UFF GRANDES MARQUES ISR N EUR 1,0000 102,13
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BILAN ACTIF AU 29/09/2023 EN EUR 

29/09/2023 30/09/2022

IMMOBILISATIONS NETTES 0,00 0,00
DÉPÔTS 0,00 0,00
INSTRUMENTS FINANCIERS 130 935 412,28 122 236 944,47
Actions et valeurs assimilées 130 787 813,22 118 941 777,77

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 130 787 813,22 118 941 777,77
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Titres de créances négociables 0,00 0,00
Autres titres de créances 0,00 0,00

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Organismes de placement collectif 147 599,06 3 295 166,70

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d'autres pays 147 599,06 3 295 166,70

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres pays 
Etats membres de l'UE 0,00 0,00

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations cotés 0,00 0,00

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d'autres Etats 
membres de l'UE et organismes de titrisations non cotés 0,00 0,00

Autres organismes non européens 0,00 0,00
Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00

Créances représentatives de titres reçus en pension 0,00 0,00
Créances représentatives de titres prêtés 0,00 0,00
Titres empruntés 0,00 0,00
Titres donnés en pension 0,00 0,00
Autres opérations temporaires 0,00 0,00

Instruments financiers à terme 0,00 0,00
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00
Autres opérations 0,00 0,00

Autres instruments financiers 0,00 0,00
CRÉANCES 287 330,36 129 188,41
Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00
Autres 287 330,36 129 188,41

COMPTES FINANCIERS 4 830 436,24 2 916 058,46
Liquidités 4 830 436,24 2 916 058,46

TOTAL DE L'ACTIF 136 053 178,88 125 282 191,34
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BILAN PASSIF AU 29/09/2023 EN EUR 

29/09/2023 30/09/2022

CAPITAUX PROPRES

Capital 132 505 250,28 115 135 102,43

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 0,00 0,00

Report à nouveau (a) 0,00 0,00

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) 2 439 849,95 7 533 380,88

Résultat de l’exercice (a,b) 797 796,46 2 547 592,16

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES * 135 742 896,69 125 216 075,47
* Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS 0,00 0,00
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00

Dettes représentatives de titres donnés en pension 0,00 0,00

Dettes représentatives de titres empruntés 0,00 0,00

Autres opérations temporaires 0,00 0,00

Instruments financiers à terme 0,00 0,00

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00

DETTES 243 154,76 65 755,68
Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00

Autres 243 154,76 65 755,68

COMPTES FINANCIERS 67 127,43 360,19
Concours bancaires courants 67 127,43 360,19

Emprunts 0,00 0,00

TOTAL DU PASSIF 136 053 178,88 125 282 191,34

(a) Y compris comptes de régularisation

(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice
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HORS-BILAN AU 29/09/2023 EN EUR 

29/09/2023 30/09/2022

OPÉRATIONS DE COUVERTURE 0,00 0,00

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés 0,00 0,00

Engagement sur marché de gré à gré 0,00 0,00

Autres engagements 0,00 0,00

AUTRES OPÉRATIONS 0,00 0,00

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés 0,00 0,00

Engagement sur marché de gré à gré 0,00 0,00

Autres engagements 0,00 0,00
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COMPTE DE RÉSULTAT AU 29/09/2023 EN EUR 

29/09/2023 30/09/2022

Produits sur opérations financières

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 113 675,17 8 734,25

Produits sur actions et valeurs assimilées 2 148 857,77 3 345 553,24

Produits sur obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00

Produits sur titres de créances 0,00 0,00

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00 0,00

Produits sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Autres produits financiers 0,00 0,00

TOTAL (1) 2 262 532,94 3 354 287,49

Charges sur opérations financières
Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00 0,00

Charges sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Charges sur dettes financières 5 749,86 5 662,93

Autres charges financières 0,00 0,00

TOTAL (2) 5 749,86 5 662,93

RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) 2 256 783,08 3 348 624,56
Autres produits (3) 0,00 0,00

Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 1 419 739,51 820 671,28

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4) 837 043,57 2 527 953,28
Régularisation des revenus de l'exercice (5) -39 247,11 19 638,88

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (6) 0,00 0,00

RÉSULTAT (1 - 2 + 3 - 4 + 5 - 6) 797 796,46 2 547 592,16
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ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 

1. Règles et méthodes comptables 

ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 

1. Règles et méthodes comptables 

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l'exercice est de 12 mois.

Règles d'évaluation des actifs
Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits 
au bilan à leur valeur actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à défaut 
d'existence de marché par tous moyens externes ou par recours à des modèles financiers.
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts historiques 
des valeurs mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « différences 
d'estimation ».
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé ci-
dessous, puis converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de l'évaluation.

Dépôts :
Les dépôts d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois sont valorisés selon la méthode linéaire.

Actions, obligations et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé :
Pour le calcul de la valeur liquidative, les actions et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou 
assimilé sont évaluées sur la base du dernier cours de bourse du jour.
Les obligations et valeurs assimilées sont évaluées au cours de clôture communiqués par différents 
prestataires de services financiers. Les intérêts courus des obligations et valeurs assimilées sont calculés 
jusqu'à la date de la valeur liquidative.

Actions, obligations et autres valeurs non négociées sur un marché réglementé ou assimilé :
Les valeurs non négociées sur un marché réglementé sont évaluées sous la responsabilité de la société de 
gestion en utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en 
considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes.

Titres de créances négociables :
Les Titres de Créances Négociables et assimilés qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont 
évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence défini ci-dessous, majoré le cas échéant d'un 
écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur :

- TCN dont l'échéance est inférieure ou égale à 1 an : Taux interbancaire offert en euros (Euribor) ;
- TCN dont l'échéance est supérieure à 1 an : Taux des Bons du Trésor à intérêts Annuels Normalisés (BTAN) 
ou taux de l'OAT (Obligations Assimilables du Trésor) de maturité proche pour les durées les plus longues.
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Les Titres de Créances Négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois pourront être 
évalués selon la méthode linéaire.

Les Bons du Trésor sont valorisés au taux du marché communiqué quotidiennement par la Banque de France 
ou les spécialistes des bons du Trésor.

OPC détenus :
Les parts ou actions d'OPC seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue.

Opérations temporaires sur titres :
Les titres reçus en pension sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances représentatives des titres reçus 
en pension » pour le montant prévu dans le contrat, majoré des intérêts courus à recevoir.

Les titres donnés en pension sont inscrits en portefeuille acheteur pour leur valeur actuelle. La dette 
représentative des titres donnés en pension est inscrite en portefeuille vendeur à la valeur fixée au contrat 
majorée des intérêts courus à payer.

Les titres prêtés sont valorisés à leur valeur actuelle et sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances 
représentatives de titres prêtés » à la valeur actuelle majorée des intérêts courus à recevoir.

Les titres empruntés sont inscrits à l'actif dans la rubrique « titres empruntés » pour le montant prévu dans le 
contrat, et au passif dans la rubrique « dettes représentatives de titres empruntés » pour le montant prévu 
dans le contrat majoré des intérêts courus à payer.

Instruments financiers à terme :

Instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou assimilé :
Les instruments financiers à terme négociés sur les marchés réglementés sont valorisés au cours de 
compensation du jour.

Instruments financiers à terme non négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les Swaps :
Les contrats d'échange de taux d'intérêt et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction 
du prix calculé par actualisation des flux d'intérêts futurs aux taux d'intérêts et/ou de devises de marché. Ce 
prix est corrigé du risque de signature.

Les swaps d'indice sont évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence fourni par la 
contrepartie.

Les autres swaps sont évalués à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées 
par la société de gestion.

Engagements Hors Bilan :
Les contrats à terme ferme sont portés pour leur valeur de marché en engagements hors bilan au cours utilisé 
dans le portefeuille.
Les opérations à terme conditionnelles sont traduites en équivalent sous-jacent.
Les engagements sur contrats d'échange sont présentés à leur valeur nominale, ou en l'absence de valeur 
nominale pour un montant équivalent.

Frais de gestion
Le cumul de ces frais respecte le taux de frais maximum de 1,17 % TTC de l’actif net hors OPC indiqué dans 
le prospectus ou le règlement du fonds. 
Ces frais sont imputés au compte de résultat de l’OPC.
Les frais de gestion sont intégralement versés à la société de gestion qui prend en charge l’ensemble des 
frais de fonctionnement des OPC.
Les frais de gestion n’incluent pas les frais de transaction.
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Commission de surperformance

La commission de surperformance est calculée selon la méthode indicée sur la durée de l’exercice comptable, 
selon les modalités suivantes :

- Les frais de gestions variables sont provisionnes à chaque valeur liquidative.
- Le supplément de performance auquel s’applique le taux de 15% TTV représente la différence entre 

l’actif du fonds avant prise en compte de la provision de commission de surperformance et la valeur 
d’un actif de référence ayant réalisé une performance égale à celle de l’indicateur de référence sur la 
période de calcul et enregistrant les mêmes variations liées aux souscriptions/rachats que le fonds 
(ci-après l « Actif de référence »).

- En cas de sous-performance du fonds par rapport à l’ Actif de référence, la part des frais de gestion 
variables est réajustée par une reprise de provision à hauteur de la dotation existante.

- En cas de rachats, la quote-part de la provision des frais de gestion variables correspondant au 
nombre d’actions rachetées est définitivement acquise à la société de gestion. Celle-ci sera perçus à 
la clôture de l’exercice.

La commission de surperformance est prélevée suivant les conditions suivantes. A compter de l’exercice 
ouvert le 1er octobre 2021, toute sous-performance du fonds par rapport à l’actif de référence est 
compensée avant que les commissions de surperformance ne deviennent exigibles. A cette fin, la durée 
cible de la période de référence de la performance est fixée à cinq ans. Une commission de 
surperformance ne pourra être payée que si des résultats positifs ont été enregistrés au cours de la 
période de référence. Toute sous-performance au cours de la période de référence de cinq ans(y compris 
l’exercice au cours duquel les provisions sont calculées) devrait être rattrapée avant que la commission 
de surperformance ne devienne exigible. Autrement dit, une commission de surperformance ne sera 
prélevée à la fin de l’exercice, qu’à condition que la surperformance excède toutes les sous-performance 
au cours des cinq années précédentes.

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables
Les sommes distribuables sont constituées par :

Le résultat :
Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, jetons de 
présence et tous autres produits relatifs aux titres constituant le portefeuille, majorés du produit des sommes 
momentanément disponibles et diminué du montant des frais de gestion et de la charge des emprunts.
Il est augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus.

Les Plus et Moins-values :
Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation du résultat net Affectation des plus ou moins-
values nettes réalisées

Parts GRANDES MARQUES ISR 
M

Capitalisation, et/ou Distribution, 
et/ou Report par décision de la 

société de gestion

Capitalisation, et/ou Distribution, 
et/ou Report par décision de la 

société de gestion



GRANDES MARQUES ISR M : COMPTES ANNUELS 29/09/2023

2. ÉVOLUTION DE L'ACTIF NET AU 29/09/2023 EN EUR 

29/09/2023 30/09/2022

ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE 125 216 075,47 138 605 863,92

Souscriptions (y compris les commissions de souscriptions acquises à l'OPC) 10 610 378,86 12 345 963,85

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) -15 770 905,67 -10 043 230,34

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 10 195 296,74 9 870 953,47

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -7 994 123,13 -3 620 604,80

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme 0,00 51 356,42

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme 0,00 0,00

Frais de transactions -478 433,39 -594 682,27

Différences de change -7 710 593,87 12 506 999,34

Variations de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 20 838 158,11 -36 434 497,40

Différence d'estimation exercice N 18 397 769,64 -2 440 388,47

Différence d'estimation exercice N-1 2 440 388,47 -33 994 108,93

Variations de la différence d'estimation des instruments financiers à terme 0,00 0,00

Différence d'estimation exercice N 0,00 0,00

Différence d'estimation exercice N-1 0,00 0,00

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat 0,00 0,00

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 837 043,57 2 527 953,28

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat 0,00 0,00

Autres éléments 0,00 0,00

ACTIF NET EN FIN D'EXERCICE 135 742 896,69 125 216 075,47
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3. COMPLÉMENTS D’INFORMATION

3.1. VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ÉCONOMIQUE DES INSTRUMENTS FINANCIERS 

Montant %

ACTIF

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
TOTAL OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 0,00 0,00

TITRES DE CRÉANCES
TOTAL TITRES DE CRÉANCES 0,00 0,00

PASSIF

OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS
TOTAL OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS 0,00 0,00

HORS-BILAN

OPÉRATIONS DE COUVERTURE
TOTAL OPÉRATIONS DE COUVERTURE 0,00 0,00

AUTRES OPÉRATIONS
TOTAL AUTRES OPÉRATIONS 0,00 0,00
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3.2. VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN 

Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres %

ACTIF

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 830 436,24 3,56

PASSIF

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 67 127,43 0,05

HORS-BILAN

Opérations de couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3.3. VENTILATION PAR MATURITÉ RÉSIDUELLE DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-
BILAN(*) 

< 3 mois % ]3 mois - 1 an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

ACTIF

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Obligations et valeurs 
assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations 
temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 4 830 436,24 3,56 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PASSIF
Opérations 
temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 67 127,43 0,05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN
Opérations de 
couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(*) Les positions à terme de taux sont présentées en fonction de l'échéance du sous-jacent.



GRANDES MARQUES ISR M : COMPTES ANNUELS 29/09/2023

3.4. VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'ÉVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF 
ET DE HORS-BILAN (HORS EUR) 

Devise 1
USD

Devise 2
JPY

Devise 3
CHF

Devise N
Autre(s)

Montant % Montant % Montant % Montant %

ACTIF

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Actions et valeurs assimilées 91 281 369,34 67,25 10 078 762,26 7,42 4 547 448,10 3,35 1 220 557,65 0,90

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

OPC 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Créances 80 690,51 0,06 57 756,22 0,04 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 4 323 027,44 3,18 327 525,65 0,24 139 121,04 0,10 40 762,11 0,03

PASSIF
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 113 008,64 0,08 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN

Opérations de couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3.5. CRÉANCES ET DETTES : VENTILATION PAR NATURE 

Nature de débit/crédit 29/09/2023

CRÉANCES
Ventes à règlement différé 112 958,43

Coupons et dividendes en espèces 173 729,93

Autres créances 642,00

TOTAL DES CRÉANCES 287 330,36
DETTES

Achats à règlement différé 113 008,64

Frais de gestion fixe 130 146,12

TOTAL DES DETTES 243 154,76
TOTAL DETTES ET CRÉANCES  44 175,60
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3.6. CAPITAUX PROPRES 

3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés 

En parts En montant
   

Parts souscrites durant l'exercice 5 963,0000 10 610 378,86

Parts rachetées durant l'exercice -8 562,0000 -15 770 905,67

Solde net des souscriptions/rachats -2 599,0000 -5 160 526,81

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 72 902,1497
   

3.6.2. Commissions de souscription et/ou rachat 

En montant
  

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00
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3.7. FRAIS DE GESTION 

29/09/2023

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 1 419 739,51

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,03

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00

3.8. ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNÉS 

3.8.1. Garanties reçues par l’OPC :

Néant

3.8.2. Autres engagements reçus et/ou donnés :

Néant
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3.9. AUTRES INFORMATIONS 

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire 

29/09/2023

Titres pris en pension livrée 0,00

Titres empruntés 0,00

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie 

29/09/2023

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00

3.9.3. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe 

Code ISIN Libellé 29/09/2023

Actions 0,00

Obligations 0,00

TCN 0,00

OPC 147 599,06

FR0010815589 AVIVA ISR COURT TERME C 4DEC 147 599,06

Instruments financiers à terme 0,00

Total des titres du groupe 147 599,06
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3.10. TABLEAU D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente au résultat 

29/09/2023 30/09/2022

Sommes restant à affecter

Report à nouveau 0,00 0,00
Résultat 797 796,46 2 547 592,16
Acomptes versés sur résultat de l'exercice 0,00 0,00

Total 797 796,46 2 547 592,16

29/09/2023 30/09/2022

Affectation
Distribution 0,00 0,00
Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00
Capitalisation 797 796,46 2 547 592,16

Total 797 796,46 2 547 592,16
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Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente aux plus et moins-values 
nettes 

29/09/2023 30/09/2022

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes de l'exercice 2 439 849,95 7 533 380,88
Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice 0,00 0,00

Total 2 439 849,95 7 533 380,88

29/09/2023 30/09/2022

Affectation

Distribution 0,00 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00
Capitalisation 2 439 849,95 7 533 380,88

Total 2 439 849,95 7 533 380,88
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3.11. TABLEAU DES RÉSULTATS ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE 
L'ENTITÉ AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

30/09/2019 30/09/2020 30/09/2021 30/09/2022 29/09/2023

Actif net en EUR 86 358 903,27 98 283 915,48 138 605 863,92 125 216 075,47 135 742 896,69

Nombre de titres 63 513,1497 68 598,1497 74 081,1497 75 501,1497 72 902,1497

Valeur liquidative 
unitaire 1 359,70 1 432,74 1 871,00 1 658,46 1 861,98

Capitalisation 
unitaire sur +/- 
values nettes

-95,19 -18,18 94,97 99,77 33,46

Capitalisation 
unitaire sur 
résultat

17,79 4,76 11,43 33,74 10,94
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Actions et valeurs assimilées

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé
ALLEMAGNE

INFINEON TECHNOLOGIES AG EUR 31 478 986 992,69 0,72
KION GROUP AG EUR 18 598 676 781,22 0,50
MERCEDES-BENZ GROUP AG EUR 22 761 1 499 722,29 1,10
NOVEM GROUP GMBH EUR 30 361 214 348,66 0,16
SAP SE EUR 14 891 1 828 912,62 1,35

TOTAL ALLEMAGNE 5 206 757,48 3,83
ETATS-UNIS

ADVANCED MICRO DEVICES USD 18 084 1 757 962,45 1,29
ALPHABET INC-CL A USD 28 603 3 538 799,83 2,61
ALPHABET INC-CL C USD 17 975 2 240 714,52 1,65
AMAZON.COM INC USD 33 095 3 977 532,76 2,93
AMERICAN EXPRESS CO USD 13 429 1 894 178,42 1,40
BLACKROCK INC USD 3 337 2 039 649,36 1,50
BOOKING HOLDINGS INC USD 1 104 3 218 947,53 2,37
CATERPILLAR INC USD 10 188 2 629 596,29 1,93
COCA-COLA CO/THE USD 45 914 2 430 051,73 1,79
DECKERS OUTDOOR USD 4 096 1 990 841,11 1,47
DEERE & CO USD 5 264 1 878 158,57 1,39
ELI LILLY & CO USD 6 913 3 510 617,08 2,59
EQUINIX INC USD 3 021 2 074 341,93 1,52
FEDEX CORP USD 6 870 1 720 715,14 1,26
GENERAL MILLS INC USD 26 439 1 599 538,25 1,18
GOLDMAN SACHS GROUP INC USD 3 850 1 177 786,23 0,87
JPMORGAN CHASE & CO USD 21 505 2 948 525,20 2,17
MASTERCARD INC - A USD 5 001 1 871 935,25 1,38
MERCK & CO. INC. USD 24 323 2 367 450,93 1,75
MICROSOFT CORP USD 27 276 8 142 570,67 6,00
MONDELEZ INTERNATIONAL INC-A USD 32 296 2 119 071,95 1,57
MORGAN STANLEY USD 19 570 1 511 091,90 1,11
NVIDIA CORP USD 12 076 4 966 379,16 3,66
ORACLE CORP USD 22 491 2 252 289,61 1,66
OTIS WORLDWIDE CORP USD 24 682 1 874 077,17 1,39
PAYPAL HOLDINGS INC USD 2 689 148 623,37 0,11
PEPSICO INC USD 14 320 2 294 016,07 1,69
PROCTER & GAMBLE CO/THE USD 20 982 2 893 480,68 2,13
RALPH LAUREN A USD 12 231 1 342 438,11 0,99
S&P GLOBAL INC USD 4 704 1 625 119,26 1,20
SALESFORCE INC USD 16 809 3 222 585,82 2,37
SCHLUMBERGER LTD USD 61 820 3 407 493,62 2,51
STARBUCKS CORP USD 17 379 1 499 651,44 1,10
TESLA INC USD 7 238 1 712 293,05 1,26
VISA INC-CLASS A SHARES USD 4 191 911 385,00 0,68
YUM BRANDS USD 24 899 2 941 175,25 2,16
ZOETIS INC USD 13 004 2 139 014,77 1,57
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 
Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 

nominal Valeur actuelle % Actif 
Net

TOTAL ETATS-UNIS 89 870 099,48 66,21
FRANCE

AIR LIQUIDE SA EUR 8 373 1 338 340,32 0,99
AXA SA EUR 60 012 1 691 138,16 1,25
BNP PARIBAS EUR 33 904 2 048 818,72 1,52
CAPGEMINI SE EUR 10 720 1 777 376,00 1,31
LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUI EUR 2 514 1 801 029,60 1,33
PERNOD RICARD SA EUR 7 246 1 143 781,10 0,84
TOTALENERGIES SE EUR 47 680 2 970 940,80 2,18
WORLDLINE SA EUR 17 021 453 609,65 0,33

TOTAL FRANCE 13 225 034,35 9,75
IRLANDE

JOHNSON CONTROLS INTERNATIONAL PLC USD 28 053 1 411 269,86 1,04
TOTAL IRLANDE 1 411 269,86 1,04

ITALIE
SANLORENZO SPA/AMEGLIA EUR 23 379 829 954,50 0,61

TOTAL ITALIE 829 954,50 0,61
JAPON

ASAHI GROUP HOLDINGS LTD JPY 9 000 316 990,44 0,24
BRIDGESTONE CORP  JPY50 JPY 14 500 538 600,27 0,39
FANUC JPY 11 200 279 592,48 0,21
FAST RETAILING JPY 3 800 792 798,84 0,58
HITACHI CONSTRUCTION MACHINERY JPY 14 800 428 743,91 0,32
HITACHI LTD JPY 13 200 778 652,15 0,58
HOYA PENTAX JPY 6 600 643 169,02 0,47
KIRIN HOLDINGS CO. LTD JPY 56 600 750 703,03 0,56
MITSUBISHI UFJ FINANCIAL GRO JPY 50 100 402 943,11 0,29
NINTENDO CO LTD JPY 27 200 1 080 392,33 0,80
PANASONIC HOLDINGS JPY 55 000 591 485,79 0,43
SHISEIDO CO JPY 14 100 472 438,78 0,35
SONY GROUP CORP JPY 15 900 1 246 102,01 0,92
TERUMO CORP  JPY50 JPY 17 900 450 586,60 0,33
TOYOTA MOTOR CORP JPY 76 400 1 305 563,50 0,96

TOTAL JAPON 10 078 762,26 7,43
LUXEMBOURG

S4 CAPITAL PLC GBP 217 202 169 426,68 0,12
TOTAL LUXEMBOURG 169 426,68 0,12

PAYS-BAS
ASML HOLDING NV EUR 3 243 1 813 161,30 1,34
ING GROEP NV EUR 114 766 1 440 313,30 1,06
UNIVERSAL MUSIC GROUP NV EUR 46 278 1 144 454,94 0,84

TOTAL PAYS-BAS 4 397 929,54 3,24
ROYAUME-UNI

PRUDENTIAL PLC GBP 102 490 1 051 130,97 0,77
TOTAL ROYAUME-UNI 1 051 130,97 0,77

SUISSE
CIE FINANCIERE RICHEMO-A REG CHF 10 351 1 198 416,32 0,88
NESTLE SA-REG CHF 20 203 2 166 553,87 1,60
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 
Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 

nominal Valeur actuelle % Actif 
Net

UBS GROUP AG-REG CHF 50 414 1 182 477,91 0,87
TOTAL SUISSE 4 547 448,10 3,35
TOTAL Actions et valeurs assimilées négociées sur un 
marché réglementé ou assimilé 130 787 813,22 96,35

TOTAL Actions et valeurs assimilées 130 787 813,22 96,35
Organismes de placement collectif

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays
FRANCE

AVIVA ISR COURT TERME C 4DEC EUR 142 147 599,06 0,11
TOTAL FRANCE 147 599,06 0,11
TOTAL OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays 147 599,06 0,11

TOTAL Organismes de placement collectif 147 599,06 0,11
Créances 287 330,36 0,21
Dettes -243 154,76 -0,18
Comptes financiers 4 763 308,81 3,51
Actif net 135 742 896,69 100,00

Parts GRANDES MARQUES ISR M EUR 72 902,1497 1 861,98
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Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement 
(UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

Dénomination du produit :  
UFF Grandes Marques ISR 

Identifiant d’entité juridique : 
969500FQ9S7BJQRNV383 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
Par investissement 
durable on entend un 
investissement dans une 
activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu’il 
ne cause pas de 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs et 
que les sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier a investi 
appliquent des pratiques 
de bonne gouvernance. 

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable ? 

☐ Oui ☒ Non

☐ Il a réalisé des investissements durables
ayant un objectif environnemental : ____ %

☐ dans des activités économiques qui sont
considérées comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxinomie de
l’UE

☐ dans des activités économiques qui ne
sont pas considérées comme durables sur
le plan environnemental au titre de la
taxinomie de l’UE

☐ Il promouvait des caractéristiques
environnementales et/ou sociales (E/S) et, bien qu’il
n’ait pas eu d’objectifs d’investissement durable, il
présentait une proportion de __ % d’investissements
durables

☐ ayant un objectif environnemental dans des
activités économiques qui sont considérées
comme durables sur le plan environnemental au
titre de la taxinomie de l’UE

☐ ayant un objectif environnemental dans des
activités économiques qui ne sont pas considérées
comme durables sur le plan environnemental au
titre de la taxinomie de l’UE

☐ ayant un objectif social

☐ Il a réalisé un minimum d’investissements
durables ayant un objectif social : ____ %

☒ Il promouvait des caractéristiques E/S, mais n’a pas
réalisé d’investissements durables

La taxinomie de l’UE 
est un système de 
classification institué par 
le règlement (UE) 
2020/852 qui dresse une 
liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne comprend 
pas de liste d’activités 
économique durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif environnemental 
ne sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

Dans quelle mesure les caratéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce 
produit financier ont-elles été atteintes ?  

UFF Grandes Marques ISR (ci-après le « Fonds ») a fait la promotion des caractéristiques 
environnementales et sociales grâce à la mise en place de deux démarches systématiques :  

1. Les exclusions normatives et sectorielles ;

2. L’intégration ESG par le biais de différentes exigences.

En effet, ce Fonds labellisé ISR a suivi une approche « Best-in-Class » permettant d’exclure 20% des 
émetteurs de chaque secteur de l’univers d’investissement les moins vertueux en termes de pratique 
ESG et de ne garder en portefeuille que les entreprises intégrant des pratiques ESG. Il a également 
respecté les exigences du label ISR concernant le suivi des indicateurs de performance. 

Les indicateurs de 
durabilité permettent de 
mesurer la manière dont 
les caractéristiques 
environnementales ou 
sociales promues par le 
produit financier sont 
atteintes. 
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• Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ?

Au 30 septembre 2024, les performances des indicateurs de durabilité permettant de mesurer l’atteinte 
des caractéristiques environnementales et sociales du Fonds sont les suivantes : 

• Le score ESG : le score ESG du portefeuille a atteint 7,64 sur 10 par rapport au score ESG de son
univers qui est de 6,95 ;

• Le pourcentage d’entreprises exclues conformément à l’approche « Best-in-Class » : 20% ;

En outre, dans le cadre du Label ISR attribué au Fonds, les deux indicateurs ESG suivants promouvant 
des caractéristiques sociales et environnementales ont été pilotés au niveau du Compartiment et de son 
univers ISR. Leurs performances respectives au 30 septembre 2024 sont les suivantes : 

• L’intensité carbone :  l’intensité carbone représente 100,73 tonnes d’émissions de CO2 équivalent
par million d’euros de chiffre d’affaires par rapport à son univers ISR dont l’intensité carbone représente
30,38 tonnes d’émissions de CO2 équivalent par million d’euros de chiffre d’affaires;

• La part d’administrateurs indépendants au sein des conseils d’administration : la part des
administrateurs au sein des conseils d’administration est de 98% par rapport à son univers dont la part
est de 98,3%.

Le suivi des indicateurs, mentionnés précédemment, dans les outils de gestion permet d’affirmer qu’il n’y 
a pas eu de variations significatives des performances des indicateurs tout au long de la période de 
reporting considérée, entre le 30 septembre 2023 et le 30 septembre 2024. 

Pour plus d’informations sur ces indicateurs de durabilité et leur méthode de calcul, veuillez-vous référer 
au prospectus et à l’annexe précontractuelle du Fonds. 

• … et par rapport aux périodes précédentes ?

Au 29 septembre 2023, les performances des indicateurs de durabilité permettant de mesurer l’atteinte 
des caractéristiques environnementales et sociales du Fonds ont été les suivantes : 

• Le score ESG : le score ESG du portefeuille avait atteint 7,64 sur 10 par rapport au score ESG de son
univers qui était de 6,94 ;

• Le pourcentage d’entreprises exclues appartenant à la catégorie « sous-surveillance » : 20% ;

En outre, dans le cadre du Label ISR attribué au Fonds, les deux indicateurs ESG suivants promouvant 
des caractéristiques sociales et environnementales ont été pilotés au niveau du Compartiment et de son 
univers ISR. Leurs performances respectives au 29 septembre 2023 ont été les suivantes : 

• L’intensité carbone :  l’intensité carbone a représenté 41,49 tonnes d’émissions de CO2 équivalent
par million d’euros de chiffre d’affaires par rapport à son univers ISR dont l’intensité carbone a
représenté 105,52 tonnes d’émissions de CO2 équivalent par million d’euros de chiffre d’affaires;

• La part d’administrateurs indépendants au sein des conseils d’administration: la part des
administrateurs au sein des conseils d’administration était de 97,94% par rapport à son univers dont la
part était de 98,56%.

Le suivi des indicateurs, mentionnés précédemment, dans les outils de gestion permet d’affirmer qu’il n’y 
a pas eu de variations significatives des performances des indicateurs tout au long de la période de 
reporting considérée, entre le 1er octobre 2023 et 30 septembre 2024. 

Pour plus d’informations sur ces indicateurs de durabilité et leur méthode de calcul, veuillez-vous 
référer au prospectus et à l’annexe précontractuelle du Fonds. 

• Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier
entendait notamment réaliser et comment les investissements durables effectués y
ont-ils contribué ?

Non applicable.
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1 La notation ESG est basée sur une approche sectorielle. Les enjeux sous revus et leur nombre diffère d’un secteur à l’autre. 
Pour plus de détails sur cette approche, voir la section « Identification et hiérarchisation des principales incidences négatives 
sur les facteurs de durabilité » 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité liés 
aux questions 
environnementales, 
sociales et de personnel, 
au respect des droits de 
l’homme et à la lutte 
contre la corruption et les 
actes de corruption. 

•  Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a 
notamment réalisés n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif 
d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

 
              Non applicable. 
 

- Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ? 
 
- Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises 
et aux droits de l’Homme ? Description détaillée : 

 

La taxinomie de l’UE établit un principe consitant à « ne pas causer de préjudice important » 
en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de 
préjudice important aux objetcifs de la taxinomie de l’UE et s’accompagne de critères 
spécifiques de l’Union. 
 
Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniqument aux 
investissemnts sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de 
l’Union Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 
financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités 
éconmques durables sur le plan environnemental. 
Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux 
objectifs environnementaux ou sociaux. 

 

 
 Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences 

négatives sur les facteurs de durabilité ? 
 
Les méthodes d’évaluation par la Société de Gestion des sociétés investies sur chacune des principales 
incidences négatives liées aux facteurs de durabilité sont les suivantes :  

 

Indicateur d’incidence négative Elément de mesure 
Incidences 

[année n] 

Incidences 

[année n-1] 
Explication 

Mesures prises, 
mesures prévues 
et cibles définies 

pour la période de 
référence 
suivante 

Indicateurs climatiques et autres indicateurs liés à l’environnement 

Emissions de 
gaz à effet de 

serre 
1. Emissions de GES  

Emissions de GES 
de niveau 1 

986,30 Teq 
CO2 

4436,42 Teq 
CO2 

 
Se référer à la 
« Déclaration 
Relative aux 
principales 
incidences 

négatives des 
politiques 

d’investissem
ent sur les 
facteurs de 
durabilité » 

disponible sur 
le site internet 
de la Société 

de gestion 

 

Notation ESG1 : ces 
indicateurs sont pris en 
compte dans l’analyse 

des enjeux : 
 « émissions de GES 

du processus de - 
production » et - « 

émissions de GES liés 
à l’amont et l’aval de la 
production » Analyse 
de controverses sur 

ces enjeux ; 
Politique d’Engagement 

sur le volet climat ; 
Politique de Vote sur le 

Say on Climate ; 
Politiques d’exclusion 
sectorielles charbon / 

pétrole et gaz 
Indicateur d’émissions 

(scope 1 et 2) 
financées suivi pour les 
fonds éligibles au label 

ISR ; 
 

Mesures additionnelles 
définies en 2024 : 

Livraison des outils à la 
gestion pour piloter la 
trajectoire climat pour 
chaque portefeuille . 

 
Mise en place d’un 

score de crédibilité des 

Taux de 
couverture =  

94,7% 

Taux de 
couverture =  

97,94% 

Emissions de GES 
de niveau 2  

625,50 Teq 
CO2 

3135,40 Teq 
CO2 

Taux de 
couverture =  

94,7% 

Taux de 
couverture =  

97,94% 

Emissions de GES 
de niveau 3 

230525,50 Teq 
CO2 

111009,20 Teq 
CO2 

Taux de 
couverture =  

94,7% 

Taux de 
couverture =  

97,94% 

24637,29 (Teq 
CO2 

118581,04 
(Teq CO2 
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Emissions totales 
de GES 

Taux de 
couverture =  

94,7% 

Taux de 
couverture =  

97,94% 

plans de transition afin 
de venir corriger la 
trajectoire déclarée. 

 
 Convergence des 

indicateurs de suivis 
ESG des fonds sur des 

indicateurs 
d’incidences négatives 

(PAI).  
 

Renforcement des 
seuils sur d’exclusions 

sur les politique 
charbon et pétrole et 

gaz 

2. Empreinte carbone 

Empreinte carbone 

(Émissions de GES 
de niveaux 1, 2 et 3 / 
EVIC  

24637,29Teq 
CO2/million 

d'EUR) 

255,60 Teq 
CO2/million 

d'EUR) 

 
 
 
 
 
 

Se référer à la 
« Déclaration 
Relative aux 
principales 
incidences 

négatives des 
politiques 

d’investissem
ent sur les 
facteurs de 
durabilité » 

disponible sur 
le site internet 
de la Société 

de gestion 

 

Politique d’Engagement 
sur le volet climat. 

Politique de Vote sur le 
Say on Climate. 

Mesures additionnelles 
prévues en 2024 : 
convergence des 

indicateurs de suivi 
ESG des fonds sur des 

indicateurs 
d’incidences négatives 

(PAI) 

Taux de 
couverture =  

94,7% 

Taux de 
couverture =  

97,94% 

3. Intensité de GES 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

Intensité de GES 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

(Émissions de GES 
de niveaux 1, 2 et 3 / 
CA) 

479,56 (Teq 
CO2/million 

d'EUR) 

662,17 (Teq 
CO2/million 

d'EUR) 

Notation ESG : ces 
indicateurs sont pris en 
compte dans l’analyse 

des enjeux : 
« émissions de GES du 

processus de 
production » et  

« émissions de GES 
liés à l’amont et l’aval 
de la production » ; 

 
Politique d’Engagement 

sur le volet climat. 
 

Politique de Vote sur le 
Say on Climate. 

Mesures additionnelles 
prévues en 2024 : 
convergence des 

indicateurs de suivi 
ESG des fonds sur des 

indicateurs 
d’incidences négatives 

(PAI). 

Taux de 
couverture =  

94,7% 

Taux de 
couverture =  

97,18% 

4. Exposition à des 
sociétés actives 
dans le secteur 
des combustibles 
fossiles 

Part 
d’investissement 
dans des sociétés 
actives dans le 
secteur des 
combustibles 
fossiles 

5,94% 6,89% 

Se référer à la 
« Déclaration 
Relative aux 
principales 
incidences 

négatives des 
politiques 

d’investissem
ent sur les 
facteurs de 
durabilité » 

disponible sur 
le site internet 
de la Société 

de gestion 
 

Politiques d’exclusion 
sectorielles charbon / 

pétrole et gaz. 
 

Politique d’Engagement 
sur le volet climat ;  

 
Politique de Vote sur le 

Say on Climate.  
 

Mesures additionnelles 
prévues en 2024 : 
convergence des 

indicateurs de suivi 
ESG des fonds sur des 

indicateurs 
d’incidences négatives 

(PAI). 

Taux de 
couverture =  

90,5% 

Taux de 
couverture =  

100% 

5. Part de 
consommation et 
de production 
d'énergie non 
renouvelable 

Part de la 
consommation et 
de la production 
d'énergie des 
sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
qui provient de 
sources d’énergie 
non renouvelables, 
par rapport à celle 
provenant de 
sources d’énergie 
renouvelables, 
exprimées en 
pourcentage du 
total des 
ressources 
d’énergie 

Part d’énergie 
non 

renouvelable 
consommée =   

51,3% 

Part d’énergie 
non 

renouvelable 
consommée =   

55,62% 

Notation ESG : ces 
indicateurs sont pris en 
compte dans l’analyse 

de l’enjeu :  
« émissions de GES du 

processus de 
production » et 

« Opportunités dans les 
technologies vertes» ; 

  
 Analyse de 

controverses sur cet 
enjeu ;  

 
Potentiellement : 

Politique d’Engagement 
sur le volet climat. 

Mesures additionnelles 
prévues en 2024 : 
convergence des 

indicateurs de suivi 
ESG des fonds sur des 

indicateurs 
d’incidences négatives 

(PAI).  

Taux de 
couverture =  

92,7% 

Taux de 
couverture =  

90,79% 

Part d’énergie 
non-

renouvelable 
produite =   

24,2% 

Part d’énergie 
non-

renouvelable 
produite =   

70,80% 

Taux de 
couverture =  

3,7% 

Taux de 
couverture =  

5,25% 

6. Intensité de 
consommation 
d'énergie par 
secteur à fort 
impact climatique 

Consommation 
d’énergie en GWh 
par million d’euros 
de chiffre d’affaires 
des sociétés 
bénéficiaires 
d’investissements, 
par secteur à fort 
impact climatique 

0,18   
(GWh/million 

d'EUR) 

0,17   
(GWh/million 

d'EUR) 

Se référer à la 
« Déclaration 
Relative aux 
principales 
incidences 

négatives des 
politiques 

d’investissem
ent sur les 
facteurs de 
durabilité » 

disponible sur 
le site internet 
de la Société 

de gestion 
 

Notation ESG : ces 
indicateurs sont pris en 
compte dans l’analyse 

de l’enjeu :  
« émissions de GES du 

processus de 
production » et 

«Opportunités dans les 
technologies vertes» ;  

 
Potentiellement : 

Politique d’Engagement 
sur le volet climat. 

Mesures additionnelles 
prévues en 2024 : 
convergence des 

indicateurs de suivi 
ESG des fonds sur des 

indicateurs 

Taux de 
couverture =  

94,7% 

Taux de 
couverture =  

97,94% 
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Se référer à la 
« Déclaration 
Relative aux 
principales 
incidences 

négatives des 
politiques 

d’investissem
ent sur les 
facteurs de 
durabilité » 

disponible sur 
le site internet 
de la Société 

de gestion 
 

 

d’incidences négatives 
(PAI). 

Biodiversité 

7. Activités ayant une 
incidence négative 
sur des zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité 

Part des 
investissements 
effectués dans des 
sociétés ayant des 
sites/établissemen
ts situés dans ou à 
proximité de zones 
sensibles sur le 
plan de la 
biodiversité, si les 
activités de ces 
sociétés ont une 
incidence négative 
sur ces zones  

1,19% 1,39% 

Notation ESG : ces 
indicateurs sont pris en 
compte dans l’analyse 

de l’enjeu : « 
biodiversité » ; 

  
Analyse de 

controverses sur cet 
enjeu ;  

 
Politique d’Engagement 

sur le volet 
biodiversité ; 

 
Politique de protection 
de la biodiversité avec 

l’adoption d’une 
politique sectorielle sur 

l’huile de palme. 
 

Mesures additionnelles 
prévues en 2024 : 

Stratégie d’exclusion et 
d’engagement relative 

aux biocides et produits 
chimiques dangereux 
(applicable en 2024); 

Convergence des 
indicateurs de suivi 

ESG des fonds sur des 
indicateurs 

d’incidences négatives 
(PAI).  

Taux de 
couverture =  

94,00% 

Taux de 
couverture =  

97,01% 

Eau 8. Rejets dans l’eau 

Tonnes de rejets 
dans l’eau 
provenant des 
sociétés 
bénéficiaires 
d’investissements, 
par million d’euros 
investi, en 
moyenne pondérée 

537,75 
(Tonnes) 

645,53 
(Tonnes) 

Se référer à la 
« Déclaration 
Relative aux 
principales 
incidences 

négatives des 
politiques 

d’investissem
ent sur les 
facteurs de 
durabilité » 

disponible sur 
le site internet 
de la Société 

de gestion 

 

Notation ESG : ces 
indicateurs sont pris en 
compte dans l’analyse 
de l’enjeu : « Impact de 

l’activité sur l’eau » ; 
Analyse de 

controverses sur cet 
enjeu.  

Mesures additionnelles 
prévues en 2024 : 
convergence des 

indicateurs de suivi 
ESG des fonds sur des 

indicateurs 
d’incidences négatives 

(PAI). 

Taux de 
couverture =  

4,00% 

Taux de 
couverture =  

10,40% 

Déchets 
9. Ratio de déchets 

dangereux et de 
déchets radioactifs 

Tonnes de déchets 
dangereux et de 
déchets radioactifs 
produites par les 
sociétés 
bénéficiaires 
d’investissements, 
par million d’euros 
investi, en 
moyenne pondérée 

7,38 (Tonnes) 27,77 (Tonnes) 

Notation ESG : ces 
indicateurs sont pris en 
compte dans l’analyse 
des enjeux : - « rejets 

toxiques » ; - « déchets 
d’emballages et 
recyclages » ; 
 - « déchets 

électroniques et 
recyclage » s’ils sont 
considérés comme 

matériels. 
 

Analyse de 
controverses sur ces 

enjeux.  

Mesures additionnelles 
prévues en 2024 : 
convergence des 

indicateurs de suivi 
ESG des fonds sur des 

indicateurs 
d’incidences négatives 

(PAI).   

Taux de 
couverture =  

39,2% 

Taux de 
couverture =  

44,49% 

Indicateurs liés aux questions sociales, de personnel, de respect des droits de l’homme et de lutte contre la corruption et les actes de 
corruption 

Les questions 
sociales et de 

personnel 

10. Violations des 
principes du pacte 
mondial des 
Nations unies et 
des principes 
directeurs de 
l’OCDE pour les 
entreprises 
multinationales 

Part 
d’investissement 
dans des sociétés 
qui ont participé à 
des violations des 
principes du Pacte 
mondial des 
Nations unies ou 
des principes 
directeurs de 
l’OCDE à 
l’intention des 
entreprises 
multinationales 

0% 0% 

Se référer à la 
« Déclaration 
Relative aux 
principales 
incidences 

négatives des 
politiques 

d’investissem
ent sur les 
facteurs de 
durabilité » 

disponible sur 
le site internet 
de la Société 

de gestion 

 

Politique d’exclusion 
normative sur le Pacte 

mondial ; Politique 
d’engagement sur le 
volet social (liée à la 
politique d’exclusion 

sur le Pacte mondial) ; 
Analyse de 

controverses sur les 
enjeux relatifs ESG 

dans leur ensemble en 
ce qui concerne les 

principes directeurs de 
l’OCDE, y compris les 
enjeux relatifs aux 10 

principes du Pacte 
mondial en matière de 
droits humains, droits 

des travailleurs, respect 
de l’environnement et 

lutte contre la 
corruption/ éthique des 

affaires ; 
Indicateur suivi pour les 
fonds éligibles au label 

ISR. 

Mesures additionnelles 
prévues en 2024 : 
convergence des 

indicateurs de suivis 
ESG des fonds sur des 

indicateurs 
d’incidences négatives 

(PAI). 

Taux de 
couverture =  

94,7% 

Taux de 
couverture =  

95,50% 
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11. Absence de 
processus et de 
mécanismes de 
conformité 
permettant de 
contrôler le 
respect des 
principes du Pacte 
mondial des 
Nations unies et de 
l’OCDE à 
l’intention des 
entreprises 
multinationales 

Part 
d’investissement 
dans des sociétés 
qui n’ont pas de 
politique de 
contrôle du respect 
des principes du 
Pacte mondial des 
Nations unies ou 
des principes 
directeurs de 
l’OCDE à 
l’intention des 
entreprises 
multinationales, ni 
de mécanismes de 
traitement des 
plaintes ou des 
différends 
permettant de 
remédier à de telles 
violations 

0,35% 0,35% 

Politique d’exclusions 
normative sur le Pacte 

mondial. 
 

Politique d’engagement 
sur le volet social (liée 

à la politique 
d’exclusion sur le Pacte 

mondial). 
 

Analyse de 
controverses sur les 
enjeux relatifs ESG 

dans leur ensemble en 
ce qui concerne les 

principes directeurs de 
l’OCDE, y compris les 
enjeux relatifs aux 10 

principes du Pacte 
mondial en matière de 
droits humains, droits 

des travailleurs, respect 
de l’environnement et 

lutte contre la 
corruption/ éthique des 

affaires. 

Mesures additionnelles 
prévues en 2024 : 
convergence des 

indicateurs de suivis 
ESG des fonds sur des 

indicateurs 
d’incidences négatives 

(PAI). 

Taux de 
couverture =  

94,7% 

Taux de 
couverture =  

97,94% 

12. Écart de 
rémunération entre 
hommes et 
femmes non 
corrigé 

Écart de 
rémunération 
moyen non corrigé 
entre les hommes 
et les femmes au 
sein des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

0,20 0,14 

Se référer la 
« Déclaration 
Relative aux 
principales 
incidences 

négatives des 
politiques 

d’investissem
ent sur les 
facteurs de 
durabilité » 

disponible sur 
le site internet 
de la Société 

de gestion 

Analyse de 
controverses, 

notamment basées sur 
les discriminations au 
travail basées sur le 

genre. 
 

Mesures additionnelles 
prévues en 2024 : 
convergence des 

indicateurs de suivis 
ESG des fonds sur des 

indicateurs 
d’incidences négatives 

(PAI). 

Taux de 
couverture =  

44,7% 

Taux de 
couverture =  

56,56% 

13. Mixité au sein des 
organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 
organes de 
gouvernance des 
sociétés 
concernées, en 
pourcentage du 
nombre total de 
membres 

35,2% 35,42% 

Notation ESG : ces 
indicateurs sont pris en 
compte dans l’analyse 

de l’enjeu :  
«composition et 

fonctionnement du 
Conseil 

d’administration » ;  
Politique 

d’engagement, sur les 
engagements en amont 

des AG Politique de 
vote, seuil minimal de 

féminisation du Conseil 
établi à 40%. 

 
Indicateur suivi pour 

des fonds éligibles au 
label ISR. 

 
Mesures additionnelles 

prévues en 2024 : 
convergence des 

indicateurs de suivis 
ESG des fonds sur des 

indicateurs 
d’incidences négatives 

(PAI). 

Taux de 
couverture =  

94,7% 

Taux de 
couverture =  

97,94% 

14. Exposition à des 
armes 
controversées 
(mines 
antipersonnel, 
armes à sous-
munitions, armes 
chimiques ou 
armes biologiques) 

Part 
d’investissement 
dans des sociétés 
qui participent à la 
fabrication ou à la 
vente d’armes 
controversées 

0% 0% 
Se référer la 
« Déclaration 
Relative aux 
principales 
incidences 

négatives des 
politiques 

d’investissem
ent sur les 
facteurs de 
durabilité » 

disponible sur 
le site internet 
de la Société 

de gestion 

Politique d’exclusion 
sur les armes 

controversées sur 9 
types d’armes dont 

mines antipersonnel, 
armes à sous-

munitions, armes 
chimiques ou armes 

biologiques. 

Mesures additionnelles 
prévues en 2024 : 
convergence des 

indicateurs de suivis 
ESG des fonds sur des 

indicateurs 
d’incidences négatives 

(PAI). 

Taux de 
couverture =  

100% 

Taux de 
couverture =  

100% 

Indicateurs supplémentaires liés aux questions sociales et environnementales   

Eau, déchets et 
autres matières 

Investissements dans 
des sociétés 
productrices de 
produits chimiques 

Part 
d’investissement 
dans des 
entreprises 
produisant des 
produits chimiques  

0% 0% Se référer la 
« Déclaration 
Relative aux 
principales 
incidences 

négatives des 
politiques 

d’investissem
ent sur les 
facteurs de 
durabilité » 

disponible sur 
le site internet 
de la Société 

de gestion 

Convergence des 
indicateurs de suivis 

ESG des fonds sur des 
indicateurs 

d’incidences négatives 
(PAI).  

Mise en place d’une 
politique d’exclusion et 
d’engagement relative 

aux biocides et produits 
chimiques dangereux 
(applicable en 2024) 

Taux de 
couverture =  

83,6% 

Taux de 
couverture =  

95,50% 

Lutte contre la 
corruption et les 

Insuffisance des 
mesures prises pour 
remédier au non-
respect de normes de 

Part 
d’investissement 
dans des entités 
n’ayant pas pris de 

15,25% 15,48% Notation ESG : ces 
indicateurs sont pris en 
compte dans l’analyse 
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actes de 
corruption 

lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption 

mesures 
suffisantes pour 
remédier au non-
respect de normes 
de lutte contre la 
corruption et les 
actes de corruption 

Taux de 
couverture =  

94,7% 

Taux de 
couverture =  

95,50% 

de l’enjeu : « Pratiques 
des Affaires» 

Analyse de 
controverses sur cet 

enjeu Politique 
d’engagement sur le 
volet social (liée à la 

politique d’exclusion en 
cas de controverses 

liées au Principe 10 du 
Pacte mondial). 

Mesures additionnelles 
prévues en 2024 : 
convergence des 

indicateurs de suivis 
ESG des fonds sur des 

indicateurs 
d’incidences négatives 

(PAI). 

 
Pour plus d'information, veuillez-vous référer à la « Déclaration relative aux Principales Incidences Négatives des 
décisions d’investissement sur les facteurs de durabilité » disponible sur le site Internet de la Société de Gestion : 
https://www.ofi-invest-am.com/finance-durable.    

 
 

 
 
 

Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ?  
 
Au 30 septembre 2024, les principaux investissements du Fonds sont les suivants :  
 

Actif Poids Pays Secteur 
NVIDIA CORP 5,8% Etats Unis Technologies de l'information 
MICROSOFT CORP 5,8% Etats Unis Technologies de l'information 
ALPHABET INC CLASS A 3,1% Etats Unis Services de communication 
JPMORGAN CHASE 2,9% Etats Unis Finance 
ELI LILLY 2,7% Etats Unis Santé 
SALESFORCE INC 2,6% Etats Unis Technologies de l'information 
GOLDMAN SACHS GROUP INC 2,4% Etats Unis Finance 
BLACKROCK INC 2,4% Etats Unis Finance 
AMERICAN EXPRESS 2,3% Etats Unis Finance 
MERCK & CO INC 2,3% Etats Unis Santé 
ACCENTURE PLC CLASS A 2,2% Etats Unis Technologies de l'information 
COCA-COLA 2,1% Etats Unis Soins de santé 
TOTALENERGIES 2,1% France Pétrole et gaz 
KEURIG DR PEPPER INC 2,0% Etats Unis Soins de santé 
SCHLUMBERGER NV 1,9% Etats Unis Pétrole et gaz 

 
 

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion 
d’investissements du 
produit financier au cours 
de la période de 
référence, à savoir : 

  
 

 
Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ? 

 

 
. 

L’allocation des actifs 
décrit la part des 
investissements dans des 
actifs spécifiques. 

• Quelle était l’allocation des actifs ?  

  

 

Investissements 

94,67% 
#1 Alignés sur les caractéristiques E/S 

5,33% 
#2 Autres 

https://www.ofi-invest-am.com/finance-durable
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Pour être conforme à la 
taxinomie de l’UE, les 
critères applicables au 
gaz fossile 
comprennent des 
limitations des émissions 
et le passage à 
l’électricité d’origine 
intégralement 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone d’ici la 
fin de 2035. En ce qui 
concerne l’énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sureté nucléaire et 
gestion des déchets. 
 
Les activités 
habilitantes permettent 
directement à d’autres 
activités de contribuer de 
manière substantielle à 
la réalisation d’un objectif 
environnemental. 
 
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz a effet 
de serre correspondent 
aux meilleures 
performances réalisables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

 
Au 30 septembre 2024, le Fonds a 94,67% de son actif net constitué d'investissements contribuant à la 
promotion des caractéristiques environnementales et sociales (#1 Alignés avec les caractéristiques E/S). 
 
Le Fonds a 5,33% de son actif net appartenant à la poche #2 Autres. Celle-ci est constituée de : 

• 3,78% de liquidités ; 
• 0% de dérivés ; 
• 0% de valeurs ou des titres en portefeuille ne disposant pas d’un score ESG ;  
• 1,55% de parts ou actions OPC ne garantissant pas nécessairement la mise en œuvre d’une gestion 

de type ISR. 
 
Le Fonds a donc respecté l’allocation d’actifs prévue : 

• Un minimum de 70% de l’actif net du fonds appartenant à la poche #1 Alignés avec les caractéristiques 
E/S ; 

• Un maximum de 30% des investissements appartenant à la poche #2 Autres, dont 10% maximum de 
valeurs ou de titres ne disposant pas d’un score ESG, 10% maximum liquidités et de produits dérivés 
et 10% maximum de parts ou actions d’OPC ne garantissant pas nécessairement la mise en œuvre 
d’une gestion de type ISR. 

• Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 
 
Au 30 septembre 2024, la décomposition sectorielle des actifs investis est la suivante : 
  

Secteur 

Technologies de l'information 
5,8% 

Technologies de l'information 
5,8% 

Services de communication 
3,1% 

Finance 
2,9% 

Santé 
2,7% 

Technologies de l'information 
2,6% 

Finance 
2,4% 

Finance 
2,4% 

Finance 
2,3% 

Santé 
2,3% 

Technologies de l'information 
2,2% 

Soins de santé 
2,1% 

Pétrole et gaz 
2,1% 

Soins de santé 
2,0% 

Pétrole et gaz 
1,9% 

 
Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental 
étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 
 

Au 30 septembre 2024, la part des investissements durables ayant un objectif environnemental alignés à la 
Taxinomie en portefeuille est nulle.  
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2 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique 
(« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE – voir la note explicative dans la marche 
de gauche. 
L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de 
l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

• Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie 
nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE2 ? 

 
☐ Oui 

 
☐ Dans le gaz fossile 
☐ Dans l’énergie nucléaire 

 
☒ Non 

Les activités alignées sur 
la taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 
- du chiffre d’affaires 
pour refléter la part de 
revenus provenant des 
activités vertes des 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier a 
investi ; 
- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour montrer les 
investissements verts 
réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier a 
investi, pour une 
transition vers une 
économie plus verte par 
exemple ; 
- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) 
pour refléter les activités 
opérationnelles vertes 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d’investissements qui étaient alignés sur 

la taxinomie de l’UE. Etant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropiée pour déterminer l’alignement 

des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 

deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinonmie uniquement par rapport aux investissements 

du produit financier autres que les obligations souveraines.  

 

  
 

* Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennet toutes les expositions souveraines.  

 

 

 •  Quelle était la proportion d’investissements réalisés dans des activités transitoires 
et habilitantes ? 
 

Au 31 décembre 2024, la part des investissements dans des activités transitoires et habilitantes en portefeuille 
est nulle. 

 
 

•  Comment le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE a-t-il 
évolué par rapport aux périodes de référence précédentes ? 

 
Au 31 décembre 2024, la part d’investissements alignés sur la taxinomie est restée nulle. 
 
 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Chiffre d'affaires

CapEx

OpEx

1. Alignement des investissements sur 
la taxinomie, dont obligations 

souveraines*

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile

Alignés sur la taxinomie : nucléaire

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et
nucléaire)
Non alignés sur la taxinomie

100%

100%

100%

0% 50% 100%

Chiffre d'affaires

CapEx

OpEx

2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hors obligations 

souveraines*

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile

Alignés sur la taxinomie : nucléaire

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et nucléaire)

Non alignés sur la taxinomie

100%

100%

100%

Ce graphique représente 0% des investissements totaux.

0% 

0% 

0% 

0% 

0% 

0% 
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Le symbole 
représente des 
investissements 
durable ayant 

un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte 
des critères en matière 
d’activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre 
du règlement (UE) 
2020/852. 

Quelle était la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui n’étaient pas alignés sur la taxinomie de l’UE ? 
 
Non applicable. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan social ? 
 
Non applicable. 

 

 

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle etait 
leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquent-elles à eux ? 
 

Ces investissements, qui n’ont été effectués que dans des situations spécifiques ont consisté en : 
• des liquidités ; 
• des produits dérivés;  
• des valeurs ou des titres ne disposant pas d’un score ESG ;  
• des parts ou actions d’OPC ne garantissant pas nécessairement la mise en œuvre d’une gestion 

de type ISR. 
 
Bien que cette catégorie ne dispose pas d’une notation ESG et qu’aucune garantie minimale 
environnementale et sociale n’ait été mise en place, son utilisation n'a pas eu pour conséquence de 
dénaturer significativement ou durablement les caractéristiques environnementales et/ou sociales 
promues par le Fonds. 

 
 Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques environnementales 

et/ou sociales au cours de la période de référence ? 
 

Afin de respecter les caractéristiques environnementales et/ou sociales au cours de la période de 
référence, toutes les données ESG ont été mises à disposition des gérants dans les outils de gestion 
et les différentes exigences ESG ont été paramétrées et suivies dans ces mêmes outils. 

 
 Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de référence 

durable ? 
 

Non applicable. 

•  En quoi l’indice de référence diffère-t-il d’un indice de marché large ? 
 

Non applicable. 

•  Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales promues ? 
 

Non applicable. 

•  Quelle a été la performance de ce produit par rapport à l’indice de référence ? 
 

Non applicable. 

•  Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de marché 
large ? 

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant de 
mesurer si le produit 
financier atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut. 
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Non applicable. 
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